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CHRONIQUE. 

1SE£MBI.SK STATIOIUIE. 

Un grave et solennel débat s'est engagé aujourd'hui, à 

l'occasion des interpellations adressées par M. Sarrans 

jeune au Gouvernement sur les affaires de Hongrie et 

d'Italie. 
Les interpellations de M. Sarrans se réduisent à deux 

points : 1" L'expédition française dirigée par le général 

Oudinot a-t-elle mission d'attaquer lallépublique Romai-

ne? Est-il vrai que le général autrichien de Wimpfen, qui 

bombarde Bologne, ait mission, de son côté, comme il le 

prétend dans une proclamation adressée aux Bolonais, 

de leur parler au nom de quatre grandes puissances, 

parmi lesquelles se trouverait la France ? — 2° En 

ce qui concerna la question hongroise, que se pro-

pose-t-on de faire pour répondre au manifeste de l'em-

pereur de Russie, et par lequel, faisant appel « au Dieu 

des batailles et maître des bataillons, >• il annonce haute-

ment à l'Europe qu'il envoie ses armées au secours de 

l'Autriche pour étouffer l'insurrection dans la Hongrie? 

Lorsque 106,000 Russes entrent en Gallicie, et 29,000 

en Transylvanie; lorsque cette puissante armée est sou-

tenue par une réserve de 180,000 hommes tout prêts à 

franchir la frontière, est-il possible de penser que l'uni-

que but de cette croisade soit la destruction de la natio-

nalité hongroise? Ces préparatifs formidables u'indiquent-

ils pas clairement l'existence d'une coalition entre les 

cours du Nord contre toutes les démocraties européennes, 

et surtout contre la France, ce grand foyer de propagan-

de révolutionnaire ? Suivant l'honorable orateur, le dan-

ger est imminent, et c'est le cas de mettre en pratique la 

pensée prévoyante de Napoléon, lorsqu'il disait : « Gar-

» dons-nous de nous endormir dans un lâche repos; car 

» il faudra des siècles et des torrens de sang pour ar-

» radier la civilisation de l'Europe à la barbarie. » 

Telles étaient les questions posées par M. Sarrans, et 

sur lesquelles il appelait un vote définitif : questions 

graves, assurément, et qui sont de nature à préoccu-

per vivement tous les esprits. Mais l'Assemblée actuelle, 

quoique son pouvoir soit jusqu'à la dernière heure dans 

tmte son intégrité, a-t-elle encore l'autorité morale suffi-

sante pour les résoudre, et convîent-il qu'à la veille de 

céder ia place à une Assemblée nouvelle, elle engage les 

destinées du pays dans une politique dont elle ne doit ni 
surveiller l'exécution, ni encourir la responsabilité? 

M. le ministre des affaires étrangères a répondu en peu 

de mots aux interpellations de M. Sarrans. Quant à la 

question de la politique française en Italie , l'honorable 

B, Drouyn de l'Huys s'est borné à annoncer, ou plutôt à 

rappeler, qu'elle avait fait l'objet de deux discussions et 

î« un agent du Gouvernement avait été envoyé près du 

général Oudinot pour l'inviter à se conformer à la déci-

sion prise par l'Assemblée. Sur le fait de l'intervention 

russe en Hongrie, M. le ministre des affaires étrangères 

» déclaré que le Gouvernement s'en était sérieusement 

occupé, et que la voix de la France s'était fait entendre 

- Berlin, à Vienne et à St-Pétersbourg. Veut-on aller plus 
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 ministre? Veut-on répondre au manifeste 

le l empereur de Russie par une déclaration de guerre ? 

1« on en fasse la proposition à la tribune, l'Assemblée 
1 appréciera. 

Cet appel a soulevé de vives rumeurs sur les bancs de 

Montagne, et, après un discours de M. Guichard à l'ap-

Puiaes interpellations de M. Sarrans, M. Joly est venu 
Proposer, sous la forme d'un ordre du jour motivé, une 

"«:iaration de guerre à la Russie. « Après l'insolent ma-

este de l'empereur de Russie, s'est-il écrié, la décision 
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elle pourrait invoquer le Dieu des batailles pour 

soutenir sa cause? Non, sans doute, et la guerre qu'elle 

nous ferait pour ce seul fait serait au moins prématurée, 

et par conséquent illégitime. Or, et en sens inverse, pa-

raîtrait-il juste au monde que la France déclarât la guerre 

à celte puissance avant qu'elle se fût écartée par des ac-

tes formels et éclatans du but qu'elle assigne à son expé-

dition?!^ avait donc un danger immense à adopter 

l'ordre du jour proposé par M. Joly. 

Mais, d'un autre côté, l'adoption de l'ordre du jour pur 

et simple ne pourrait-il pas être mal interprété au dehors ? 

Répondait-il suffisamment à la préoccupation générale 

des esprits au sujet, soit des termes du manifeste de 

l'empereur de Russie, soit des forces considérables et en 

disproportion avec l'insurrection hongroise qu'il met en 

mouvement ou qu'il tient en réserve ? Ge déploiement 

formidable de troupes ne peut-il pas donner lieu de pen-

ser que le cabinet de Saint-Pétersbourg nourrirait d'autres 

desseins que ceux qu'il annonce ? Ne peut-il pas, après a-
voir écrasé la Hongrie, user de sa prépondérance en Allema-

gne pour briser le conflit qui s'est élevé entre la diète de 

Francfort et les puissances souveraines de l'Allemagne? 

L'ordre du jour pur et simple ne laisserait-il pas croire 

qu« l'Assemblée nationale est indifférente à l'ani once 

d'une politique dont la mise à exécution aurait pour ré-

sultat nécessaire d'étouffer le libre essor des provinces 

rhéna.aes, et peut-êlre de menacer l'indépendance de la 

nation française ? 

Telles étaient les graves considérations qui, sans être 

expressément formulées par l'honorable général Cavai-

gnac, inspiraient l'opinion qu'il a essayé de faire domi-

ner. Son intervention dans le débat.a produit sur l'As-

semblée une vive impression. Plusieurs fois, du haut des 

bancs de la Montagne, de violentes interpellations sont 

arrivées jusqu'à lui; il les a repoussées avec un juste dé-

dain, en déclarant que la question était trop grave aujour-

d'hui pour qu'il songeât à en faire un débat personnel ; 

mais que l'on savait bien qu'il ne refuserait jamais ce 

débat, quand il plairait à ses adversaires de la gauche 

de le provoquer. L'honorable orateur a résumé sa pen-

sée en disant que, selon lui, « on avait eu tort d'atta-

» quer la République Romaine, mais qu'on n'était pas 

» obligé de la servir, » et qu'il repoussait toute pensée 

de solidarité entre elle et la République Française. 11 a 
donc combattu la rédaction de M. Joly et déposé un 

ordre du jour ainsi conçu : 

«L'Assemblée nationale appelle la sérieuse attention du gou-
vernement sur les événémens et les mouvemens de troupes 
qui se produisent en Europe, et, voyant dans la situation des 
dangers pour la liberté et la République, recommande au gou-
vernement de prendre les mesures nécessaires pour les proté-
ger énergiquement. » 

Mais ce moyen terme, celte simple protestation qui 

n'engageait pas la politique de l'Assemblée législative, 

ne pouvait satisfaire les honorables membres de la gau-

che, et, après M. Joly, M. Ledru-Rollin est venu pousser 

le cri de guerre. « Le mandat de l'Assemblée va expirer, 

dit-on, qu'importe ? N'est-elle pas souveraine jusqu'au 

dernier moment, et croit-on que trois semaines perdues 

soient peu de chose, lorsque l'ennemi écrase les peuples, 

nos alliés, et s'avance vers nos frontières?» A ceux qui pré-

tendent que le manifeste de l'empereur de Russie ne con-

tient pas une déclaration de guerre à la France, l'orateur 

rappelle le manifeste du duc de Brunswick en 1792 et la 

déclaration des puissances alliées en 1815, qui, suivant 

lui, ne contiennent pas une agression plus directe et plus 

formelle. Jusque-là l'orateur avait su se contenir, mais 

pourquoi donc cJdant tout à coup, soit à ce besoin perpé-

tuel qui le domine de refaire la première Révolution, soit 

aux excitations de ses collègues de la Montagne, est-il allé 

jusqu'à rappeler, ^avec une intention transparente, l'un 

des plus mauvais jours de notre première Révolution ? 

Dans quel but , expliquant la déplorable journée du 

10 août, par le refus qu'une portion de l'Assemblée 

nationale de 1792 lit de voter uue déclaration de |guerre 

en réponse au manifeste du duc de Brunswick, M. Lo-

dru-Rollin a-t-il jeté, au milieu de l'effervescence des 

esprits, une menace d'insurrection et de guerre civile ? 

Nous aimons à croire, pour l'honorable orateur, que sa 

pensée n'est pas allée aussi loin que sa parole. 

Hâtons-nous de dire que ses prédictions plus eu moins 

déguisées ont été énergiquement repoussées par M. 

le président du conseil. « Quoi donc! s'est-il écrié, 

ce n'est pas dans le sentiment des véritables intérêts 

du pays, «'est dans une pression violente, c'est dar.s 

la crainte d'une émeute que l'Assemblée doit puiser 

sa délibération î Je ne comprends pas cette politique qui 

veut la guerre et les énormes sacrifices qu'elle entraine, 

et qui commencepar ces appels àl'agitation de la place pu-

blique et paralyse ainsi à',1' avance toutes lesforcesdujpays.» 

Après avoir discuté la différence de la situation faite à la 

France par le manifeste du duc de Brunswick et par celui 

de l'empereur de Russie, l'honorable |M. Odilon Barrot a 
déclaré que, si l'on voulait, par un ordre du jourjmotivé, 

appeler la sollicitude du Gouvernement sur lesévénemens 

qui se préparent ou s'accomplissent en Europe, il croyait 

que cet ordre du jour était inutile ; que si l'on voulait, 

comme M. Joly, en faire un manifeste de guerre et pro-

poser à l'Assemblée, dont la responsabilité n'était plus 

entière, puisque le jugement du pays était prononcé sur 

elle, d'engager une politique nouvelle, le Gouvernement 

ne pouvait s'y associer. M. le président du conseil a donc 

conclu à l'adoption de l'ordre du jour pur et simple. 

Cet ordre du jour ayant toujours la priorité, a été, en 

effet, mis aux voix, après un discours de M. Crémieux, 

qui n'a fait que reproctuire à la thèse soutenue par MM. 

Joly et Ledru-Rollin. 

Mais, à ce moment, une grave résolution était arrêtée 

dans l'hémicycle et dans les couloirs, parmi les membres 

composant la droite de l'Assemblée. Déjà M. Mauguin en 

avait indiqué l'objet à la tribune, en annonçant que la 

question à l'ordre du jour lui paraissait devoir être ren-

voyée à l'examen de l'Assemblée législative, et qu'il 

s'abstiendrait de voter. Cet exemple a été, en effet, suivi 

par un graud nombre de représentans. Quarante voix 

manquaient pour la validité du scrutin, et des discus-

sions, dont la vivacité allait toujours croissant, s'établis-

saient dans toutes les parties de la salle. Enfin, un véri-

table orage a éclaté lorsque MM. Clément Thomas et 

Goudchaux sont venus à la tribune signaler cette tac-

tique et mettre en demeure leurs collègues de voter, 

en leur faisant entrevoir les embarras que, par cette ab-

stention, ils préparaient à l'Assemblée législative. Plu-

sieurs membres, dont M. Goudchaux s'est fait l'organe, 

ont proposé, si le vote n'était pas complété dans un 

certain délai, de déclarer l'Assemblée en permanence. 

Cette proposition a été votée à la presque unanimité. 

Vingt minutes étaient accordées pour compléter le vote 

aux membres qui avaient cru devoir s'abstenir. 

Quelques instans avant l'heure indiquée pour la ferme-

ture du scrutin, un certain nombre de représentans re-

paraissent dans la salle et viennent déposer leur vote à la 

tribune. 

A sept heures le scrutin est fermé. L'ordre du jour 

pur et simple est repoussé par 459 voix contre 53, sur 

512 votans. 

Demain la discussion s'engagera sur les divers ordres 

du jour qui ont été proposés. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 22 mai. 

ÉLECTIONS. DOMICILE D'ORIGINE. — ABANDON. 

Le citoyen qui a six mois de résidence dans une commune 
n'a pas la droit de voter dans le lieu de sou domicile d'ori-
gine qu'il a ainsi abandonné, autrement il s'en suivrait qu'on 
pourrait avoir deux domiciles politiques entre lesquels on 
pourrait choisir; mais ce cumul de deux domiciles pourrait 
avoir de graves inconvéniens en favorisant les fraudes électo-
rales. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Tail-
landier et sur les conclusions conformes de M. Tavocat-gé-
néral Nouguier, du pourvoi du sieur Alessandri. 

TIERS-SAISI. — CONDAMNATION AUX DÉPENS. 

Le tiers-saisi qui garde une neutralité complète dans la 
contestation qui s'élève entre le débiteur saisi et le saisissant 
ou son cessionnaire ne peut pas être condamné personnelle-
ment aux dépens, ni en totalité ni pour une partie quelcon-
que; mais il en est autrement si, abandonnant la position 
passive qui dérive de sa qualité de tiers-saisi, il se mêle du 
débat et y prend une part active ; par exemple, en opposant 
aux cessionnaires des tins de non-recevoir dont il est débouté. 
Il est évident alors qu'il succombe comme partie au procès et 
qu'il devient passible des dépens dans la mesure de la part 
qu'il a prise au débat. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Beauval «t sur les 
conclusions coniormes de M. l'avocat-général Nouguier; plai-
dant, M'Rigaud, du pourvoi du sieur Chasseigneux. 

BIEN DOTAL. ALIÉNATION. — REMPLOI. — EMPRUNT. 

L'immeuble acheté en remplacement de biens dotaux alié-
nés avec les formes prescrites par la loi est dotal à l'égard des 
tiers, alors même qu'à défaut de paiement il serait rentré 
dans les mains du vendeur par suite de l'action en résolution 
exercée contre la femme, s'il est constant que celle-ci avait, 
dans ses facultés, la somme nécessaire pour opérer ce paie-
ment, soit qu'elle fût actuellement à sa disposition, soit ^«'el-
le lût encore due par l'acquéreur du bien dotal. Conséqueoi-
ment, le créancier de la somme régulièrement empruntée par 
la femme pour réparer le bien acheté en remplacement, pen-
dant qu'elle en a été en possession, a pu, lorsque CJ bien est 
sorti des mains de la femme, par suite de l'exercice de l'action 
résolutoire, faire valoir ses droits hypothécaires sur l'immeu-
b e nouvellement acquis avec les deniers provenant du prix du 
bien do'al pour tenir lieu du remploi qui avait défaut dans la 
première acquisition. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Nouguier (plai-
dant, M" Ripault), du pourvoi des époux Malcouronne. 

ARRÊT. — CONCLUSIONS NOUVELLES SUR L'APPEL. — DÉFAUT DE 

MOTIFS. 

Un premier jugement a repoussé une demande tendant à 
faire considérer des héritiers détenteurs de meubles et effets 
de la succession comme les ayant spoliés, et par suite comme 
héritiers purs et simples ; il s'est fondé sur un bail qui, aux 
yeux des juges, prouvait la légitimité de leur possession. Sur 
l'appel, les adversaires des héritiers ont conclu à ce que le 
bail fût écarté comme étant l'œuvre de la simulation et de la 
fraude. L'arrêt se borne à confirmer le jugement de première 
instance sans avoir égard à l'exception opposée pour la pre-
mière fois en appel, question de savoir devant la Cour de cas-
sation si l'arrêt est dépourvu de motifs sur le rejet de l'ex-
ception. La Cour répond que l'arrêt attaqué est suffisamment 
motivé, attendu qu'en confirmant la décision des premiers ju-
ges il a en même temps et par-là même jugé que le bail dont 
les premiers juges avaient apprécié la moralité lui paraissait 
un titre aussi légitime qu'aux juges du premier degré. (Voir 
arrêts conformes de la chambre des requêtes des 2G juillet 
4842 et 14 juin 1843.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-géuéaal Nouguier, plai-
dant, M* Moreau (rejet du pourvoi des sieur et dame Bon-
nard). 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux., 

Présidence de M. Pierre Grand, conseiller 

à la Cour d'appel de Metz. 

Audience du 27 avril. 

YOL D'UNE SOMME DE 1,150 FRANCS. — HISTOIRE D'UN TRÉ-

SOR ENFOUI DAMS UN BOIS EN 1793 PAR UN ÉMIGRÉ. 

Thérèse Zimmer s'asseoit eu sanglottantsur le banc des 

accusés. M. le président l'engage à plusieurs reprises à 

ôter le mouchoir sous lequel elle cache sa figure et qui 

empêche sa voix d'arriver jusqu'au jury. Ses traits sont 

un peu fatigués, mais elle est jolie. Elle déclare être âgée 

de 22 ans, et demeurer à Perlé, grand duché de Luxem-

bourg, où elle est née. 

Voici les faits principaux qui résultent do l'acte d'accu-

sation : 

Thérèse Zimmer vivait à Perlé, grand duché de Luxem-

t bourg, avec sa vieille mère. Elles avaient pour toute pro-

priété une petite maison à moitié délabrée qu'elles habi-

taient et quelques pièces de terre très peu productives; 

aussi étaient-elles toutes deux dans un état très voisin de 

la misère. Thérèse Zimmer vint chercher en France des 

moyens d'existence qu'elle ne trouvait pas dans son pays. 

Ce fut à Châtel, arrondissement de Vouziers, qu'elle s'ar-

rêta. Après avoir servi quelque temps en qualité de do-

mestique chez un sieur Chaillié, aubergiste, elle entra au 

service du sieur Chenet, ancien notaire, âgé d'environ 76 

ans. Elle y était depuis environ deux ans lorsqu'un vol 

très audacieux fut commis au préjudice de ce vieillard. 

Thérèse Zimmer couchait habituellement dans la cuisine 

à côté de la chambre de M. Chenet, située au rez-de-

chaussée. La porte de communication entre ces deux piè-

ces restait ouverte pendant la nuit. M. Chenet avait 1 ha-

bitude de se coucher vers 9 heures du soir ; il se réveillait 

habituellement vers trois heures du matin. Dans la soirée 

du 8 septembre 1847, le sieur Chenet ferma une armoire 

fixée près du chevet de son lit. Cette armo re contenait 

deux sacs d'argent, le premier de 1,000 francs en quatre 

rouleaux de 250 fr. chacun, le second de 150 fr. en un 

seul rouleau de pièces de 5 fr. Les pièces du sac de 1,000 

fr. étaient neuves et à l'effigie de Louis-Philippe. En vieil-

lard prudent, M. Chenet mit la clé dans son gilet et son 

gilet sous son oreiiler. Le lendemain 9 septembre à cinq 

heures et demie du matin, Chenet s'aperçoit que son ar-

moire est ouverte, et que ses deux sacs ont disparu. Au 

même instant, Thérèse ouvre les contre-vents delà fenê-

tre de cette chambre à coucher qui donnait sur la rue. 

Elle trouve sur un banc en dehors, au pied de l'appui de 

la croisée, un carreau delà fenêtre. Ces circonstances sem* 

blaient indiquer qu'un voleur, après être mouté sur le 

banc, avait fait mouvoir le tourniquet qui fermait à l'inté-

rieur les volets de la chambre, avait détaché le carreau, 

passé le bras pour ouvrir l'espagnolette de la croisée, et 

s'était introduit dans la chambre. Mais il fallait que ce 

malfaiteur fût parfaitement au courant de ce qui se passait 

chez le sieur Chenet, qu'il sût l'heure où le vieillard était 

profondément endormi, l'endroit où il plaçait son argent, 

etc., etc.; et puis comment s'expliquer que la fille Zim-

mer n'eût rien entendu ? 

» Quoi qu'il en soit, une information judiciaire eut lieu 

sans résultat; on pensa d'abord qu'un ouvrier qui avait 

été accidentellement employé dans la maison pouvait être 

pour quelque chose dans ce vol ; mais rien n'étant venu 

confirmer ces premiers soupçons, une ordonnance de 

non-lieu fut rendue par la chambre du conseil. Cepen-

dant, M Chenet fils, officier de santé, ayant appris que, 

quelques jours avant le vol, Thérèse Ztmmer avait re? 

placé et fixé avec des pointes dans son châssis le carreau 

qui, plus tard, après le vol, avait été retrouvé sur le banc 

dans la rue, avait conçu quelques soupçons contre cette 

fille. 11 fit part de ses soupçons à M. Chenet, son père, qui 

ne lui dissimula pas qu'il les partageait. Ce vieillard avait 

été si fortement impressionné par suite de ce vol qu'il 

était tombé gravement malade et qu'il ne tarda pas à su,c-r 

comber. Malgré les soupçons du sieur Chenet fils, Thé-

rèse Zimmer n'en resta pas moins dans la maison pen-

dant quatre mois encore. Après la mort du sieur Chenet 

père, elle reçut même de plusieurs membres de cette fa-

m lie, à titre de cadeau, la somme de 25 francs. Ce fut le 

14 janvier 1848 que Thérèse Zimmer quitta la commune 

de Chatel pour retourner à Perlé chez sa mère. Plusieurs 

mois s'étaient écoulés depuis le départ de cette fide lors-

que le sieur Chenet fils apprit que Thérèse Zimmer, qui 

ne gagnait chez Chenet père que 100 francs par an, et 

qui, d'après ses habitudes de prodigalité, n'avait pu 

faire des économies, avait non-seulement fait des dépen-

ses au-dessus de ses ressources connues pendant les der-

niers temps de son séjour à Châtel, mais avait en partant 

emporté avec elle un panier tellement lourd que plusieurs 

personnes qui l'avaient aidée à le porter avaient pensé 

qu'il contenait nécessairement beaucoup de numéraire. 

Le sieur Chenet fils apprit également que cette fille avait 

fait avec sa mère le remboursement d'une sojnme asçez 

importante en pièces de 5 francs qui avaient été récem-

ment frappées à l'effigie de Louis-Philippe. Or, les pièces 

de 5 francs volées au sieur Chenet père étaient neuves et 

à l'effigie de Louis-Philippe. Toutes ces circonstances 

étaient autant d'indices de culpabilité contre la fille Zim-

mer. Une information fut dirigée contre elle. Rentrée en 

France, elle fut arrêtée àGrandham chez un de ses cou-

sins, tout près de Châtel, à la date du 16 septem-

bre 1848. 

Elle nia être l'auteur du vol commis au préjudice de son 

maître, et chercha à expliquer le paiement fait en pièces 

de 5 fr., en prétendant que sa mère, qui, depuis long-

temps, était à la recherche d'un trésor, avait trouvé uue 

poignée d'épée en or, qu'elle l'avait vendue à un juif, et 

que c'était avec l'argent provenant de cette vente que le 

paiement en question avait été elïectué. Néanmoins, la 

Chambre des mises en accusation de la Cour de Metz l'a 

renvoyée devant la Cour d'assises des Ardennes, sous l'ac-

cusation d'avoir soustrait frauduleusement une somme 

d'argent au préjudice du sieur Chenet, ancien notaire, avec 

les circonstances de nuit, de maison habitée, de fausses 
clefs et de domesticité. 

M. le président interroge Thérèse Zimmer, qui expli-

que qu'ayant le sommeil très dur, il n'est pas étonnant 

qu'elle n'ait pas entendu le malfaiteur qui s'est introduit 

dans la chambre de son maître dans la nuit du 8 au 9 

septembre 1847. Elle proteste énergiquement de son in-

nocence. Il est faux que plusieurs jours avant le vol elle 

se soit aperçu que le carreau ne tenait plus dans f on chas-

sis et qu'elle l'ait remplacé ; du moins elle ne se rappelle 

pas cette circonstance. Quant à des dépenses excessives 

qu'elle aurait faites depuis le vol et avant son départ do 

Châtel, il est vrai qu'elle a fait plusieurs acquisitions aux 

foires de Verennes et de GranJham ; mais ce sont des 

objets dont elle avait besoin pour son usage personnel 

qu'elle a achetés, tels que parapluie, robes, bas, bonnets 

et toutes ces acquisitions et dépenses, suivant elle ne 

dépassent pas le chiffre de 79 fr. Or, elle cherche à 'éta-

blir qu'elle avait à sa disposition, tant de ses économies 

que des gages qu'elle avait récemment touchés, 126 fr. 

Kilo n'a donc pas eu besoin de recourir au vol pour faire 
ces dépenses. 

M. le président lui oppose que, d'aprèp l'instruction, toa 
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dépenses se seraient élevées à 134 fr., quoiqu'elle ne dût 

avoir entre les mains d'une manière licite que 50 fr. Mais 

aux chiffres que lui présente M. le président, elle répond 

avec beaucoup de présence d'esprit par des chiffres diffé-

rons, qui viennent à l'appui de son système de défense. 

M. le président, en vertu de son pouvoir discrétion-

naire, donne lecture de la déposition laite devant le juge 

d'instruction par un sieur Gred, maître fondeur, qui ne 

peut pas comparaître à l'audience. On y remarque ce 

passage : « En portant le panier de cette fille, qui retour-

nait dans son pays eu Belgique, venant d'apprendre qU*el e 

était la servante du sieur Chenet père, à qui on avait volé 

une comme considérable, je pensai que je portais peut-

être l'argent provenant de ce vol. Le poids lourd de ce 

panier, qui pesait de cinq à six kilogrammes, et ne por-

tant que d'un côté, me suggéra celte idée. » 

M. le président, à la tille Thérèse : Qu'avez-vous à 

dire? — R. La | csanteur de mon panier ne provenait 

que de ce que j'y avais entassé du linge et des vê-

temens. 

I). D'où provenait l'argent avec lequel vous ei votre 

mère vous avez payé le montant d'un billet souscrit au 

profit d'un nommé Weiland? Persistez-vous toujours dans 

1 histoire que vous avez racontée à M. le juge d'instruc-

tion, au sujet d'un trésor trouvé? 

Thérèbe Zimmer : Oui, Monsieur le président, je per-

sisto dans ce que j'ai dit. Voici comment les choses se 

sont passées : Il y a trois ans, pendant que j'étais en 

France, ma mère a trouvé dans un b is une poignée 

d'épée en or; elle m'a dit depu s qu'elle l'avait vendue à 

un juif pour le prix de 500 fr. Au moment de la révolu-

tion française, il y a cinquante-six ans, un émigré nom-

mé M. Morin, qui habitait un château appelé Berlin, ava ; t 

à son service uu petit cousin à mon père. 11 émigra avec 

un autre monsieur, et dans leur fuite ils se sont arrêtés 

deux jours chez ma grand'-mère, et comme ils voya-

geaient la nuit, ils ont eu un accident, leur voilure s'est 

brisée. Ils ont lâché leurs chevaux dans le bois, et pen-

dant que leur domestique dormait ils ont enfoui une cais-

se renfermant de l'argent, plus une épée. Le domestique, 

qui est repassé dans notre pays il y a sept ans, est allé 

avec ma mère dans le bois où les émigrés s'étaient arrê-

tés, mais il n'a pu reconnaître la place. 11 était porteur 

d'un écrit de l'émigré qui indiquait avec détail où il avait 

caché le trésor. 

Il était bien expliqué que c'était à 7 mètres d'une fon-

taine appelée Guût-du-Boure que l'épée était enfoncée à 

9 mètres de la caisse, et que la caisse était placée entre 

deux chênes à 3 mètres du chemin. Le domestique a lais-

sé cet écrit à ma mère, qui a to jours eu envie de retrou-

ver le trésor. Pendant d ux ans elle l'a recherché à l'insu 

de tout le monde ; elle laissait daus le bois ses hoyaux et 

ses pelles ; on lui en a même pris plusieurs. Enfin sa cons-

tance a été récompensée : elle a retrouvé l'épée, dont la 

lame était à peu près détruite par la rouille. L'or de la 

poignée avait résisté, et c'est cette poignée qu'elle a ven-

due. Elle a fait la sottise de le dire dans le village. Elle a 

encore essayé de découvrir la caisse; mais tout le monde 

épiait ses démarches, et elle n'osa plus aller au bois, 

parce qu'ainsi elle découvrirait le trésor pour d'autres 

qui en profiteraient. Depuis cette époque un grand nom-

bre d'habitans ont fait des fouilles dans le bois, qui est 

tout remué. Ils y mettaient tant de zèle qu'on leur appor-

tait à manger dans le bois. Piusde cinquante personnes 

ont ainsi cherché pendant tout un été. 

M. le président : S'il en est ainsi, il faudra que les gar-

des forestiers prennent des précautions, car le bois court 

de sérieux dangers. Fille Zimmer, il résulte de votre dé-

position, qui reproduit du reste fidèlement ce que vous 

aviez déclaré à M. le juge d'instruction, que c'est il y a 

trois ans, pendant que vous é.iez en France, que votre 

mère a trouvé la poignée d'or qu'elle a vendue 500 francs 

à un juif. Mais comment conciliez-vous celte version-là 

avec celle de votre mère, qui a déclaré à un nommé Jei-

sen, cabaretier à Heerbucn, que c'était depuis votre re-

tour de France qu'elle et vous, vous aviez ensemble dé-

terré dans le bois de Perlé une poignée d'épée en or et 

une cuillère en or, et que c'était vous, fille Thérèse, qui 

aviez vendu le tout à un juif d'Arlons? 

La fille Thérèse ■ Geisen aura mai saisi ce que lui a dit 

ma mère. C'est ma mère qui a trouvé la poignée d'épée 

en or. Les choses se sont passées comme je l'ai dit. On a 

même fait uue chanson suc tout cela daus notre pays. 

M. le président : Vous avez dit à M. le juge d'instruc-

tion que votre mère avait encore l'écrit de l'émigré. Où 

est-il ? 
M" Bougon, défenseur de l'accusé : Le voici, Monsieur 

le président. 

M* Bougon fait en effet passer à M. le président un 

papier qui paraît usé. Ce magistrat en donne lecture. Il 

contient des renseignemens sur l'endroit où l'on doit 

trouver le trésor. 
M. le président tourne le papier du côté de la fenêtre 

et le regarde avec attention. 

M. Vaunoy, substitut du procureur de la République : 

Oh ! ce papier a la couleur locale. 
M' Bougon : Nous produisons le papier tel qu'il a été 

remis à la mère de l'accusé. On ne trouve pas fréquem-

ment des trésors, mais enfin on en trouve quelquefois !... 

M. le président, à i'aceusée : Comment s'appelle le do-

mestique de l'émigré ? — B. Trois armées après la mort 

de son maître, le domestique a cherché le trésor et n'a 

pas pu le trouver. Depuis il est mort. Quant à son nom, 

je l'ai oublié. 
On procède à l'audition des témoins : 

M. Philippe Chenet, officier de santé, raconte les circon-

stances qui ont accompagné le vol commis chez son pore. La 
tille Zimmer, dit-il, savait bien que le carreau qui, lors du 

vol a été délaché et placé dans la rue, n'avait plus de mas-
" tic et n'était plus retenu que par des pointes qu'il, était lacile 

de mettre ou d'ôler avec les doigts; car, huit jours avant le 
vol eile avait elle-même replacé avec des pointes ce carreau 
qui' s'était presque détaché. J'ai su que, pendant la maladio 
de mon père, elle prenait du sucre et du beurre. Je I ai soup-
çonnée d'avoir commis le vol; elle avait l'ouïe trop hue pour 
ne pas entendre un voleur qui se serait introduit dans la 
chambra de mon père. D'ailleurs elle n'a pas dormi pendant 
toute la nuit; elle nous a raconté qu'elle s'était levée deux 
foi* pour des chats qui taisaient du tapage. Je me proposais, 
ouaud elle partirait de la maison, de la fan e visiter; mais, 
huit jours avant son départ, elle me dit que M. Javelot mou 
beau-frèrà la conduirait eu voiture. Je me suis dit alors : «Je 
ne puis faire arrêter et visiter une fi le qui va en voitureavec 
mon beau-frère. » Plus tard j'ai su qu'elle s'était en allée 
avec d'autres personnes, qu'elle avait fait de ta dépense en 
chemin qu'elle avait été généreuse; qu'on avait remarqué 
„>!•> son panier pesait beaucoup, qu'il contenait plus de 1,000 

francs- quelqu'un a même dit : « C'est une coquine, elle a la 
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probablement pour lui en jeter à la liguro. 
M' Boug on : Mais il a é é prouvé, par l'analyse chimique, 

que ce prétendu acide sulfunque n'était autre chose que du 
brou de noix. Or, il n'y a jamais rie 1 eu au monde de plus 
inoffensif que d.i brou de noix. Le témoin' n'aurait donc pas 
dû jeter l'inquiétude dans l'esprit de son père en lui parlant 
d'acide sulfurique. 

Le témoin : J'ai d'abord cru remarquer que c'était de l'a-
cide sulfurique; pli. s tard j'ai été rassuré. 

M. le président : Un malfaiteur ordinaire n'aurait pas ap-
porté du brou de noix. 

Le témoin : 11 y avait dans celte circonstance quelque 
chose de féminin. 

Sur une interpellation de M* Bougon, le témoin déclare que 
la liqueur laissée dans la chambre de son père était dans une 
demi bouteille; que son père avait plus de trente demi-bou-

teilles semblables à celle-là, mais qu'il ne peut affirmer que 
cette bouteille provînt de chez son père. 

Nicolas Chai lé, aubergiste à Grandham, dépose : 
Uu jour Edouard Perrm, l'amant de Thérèse, me dit qu'il 

avait pris à celle-ci 15 fr. , et qu'en échange il avait reçu sur 
la figure des égraiiguures (ou rit). Le témoin entre dans d'au-
trfs détails sur des dépenser faites par l'accusée depuis le 
vol. 

Lambert Semaire, cultivateur : Thérèse Zimmer ne possé-
dait que ses hab llemens quand elle est partie pour la Fran-
ce. Eu revenant de France, en 1848, elle est descendue de la 
diligence à Marcellauge. Je l'ai accompagnée jusqu'à Perlé. 
J'ai- porté sou petit panier; il pesait de d>x à onze livres. Je 
ne sais pas ce qu'il y avait dedans, mais d'après son poids je 
pense qu'il y avait de l'argent. Sa capacité é ait trop minime 
pour qu'il eût ce poids, si d'autres objets y eiuseiit été enfer-
més. Elle élail bien habillée; elle avait des boucles d'oreille 
en or, et je crois une bague. Comme la mère de Zimme;' de-
vait de l'urgent à Weilai>d, qui demeure à Perlé, j'ai du à ce 
demie.' que la femme Zimmer pourrait bien désormais le 
payer. J'ai dit c.la dans la pou ée qn i le panier de la fille 
Zimmer avait contenu des espèces. J'ai en.endu parler d'un 
trésor. 

M. le président au témoin : Avez-vous cru à l'existence du 
trésor ? 

Le témoin : Non, monsieur le président. 
Pierre Weiland , aubergiste à Perlé, déclare que Thérèse 

Zimmer, par ie pauvre de Perlé, est revenue de France dans 
une situation toute différente. Elle était richement habillée, 
avait des bagues, des boucles d'oreilles de prix. Ayant appris 
par Lambert Semaire que Thérèse avait apporté assez d'ar-
gent pour que sa mère nie payât ce qu'elle me devait, m'en 
dût-elle le double, et j'étais son créancier de 500 francs, je fis 
citer la veuve Zimmer devant la justice de paix de Redange 
en paiement de l'un des billets qu'elle m'avait souscrit'. La 
veuve Zimmer est venue chez le juge de paix avec Thérèse; 
c'est cette dernière qui a tiré d'un panier qu'elle portait l'ar-
gent pour me payer, et c'est sa mère qui a compté l'argent 
sur une table; elle m'a remis 275 francs en pièces de 5 francs 
de France, qui paraissaient nouvellement frappées. J'ai re-
marqué qu'il restait encore dans un sac placé dans le panier 
que portait Thérèse plus de pièces de 5 francs qu'on venait de 
m'en remettre. Il lui en restait encore au moins le double. Je 
crois que c'est avec de l'argent que possédait Thérèse que j'ai 
été j ayé par la veuve Zimmer, car cette dernière était trop 
pauvre pour avoir autant d'argent; d'ailleurs elle m'avait 
dit qu'el\o me paierait quand sa fille viendrait. La prévenue 
depuis son retour, avait une vie assez irrégulière, je crois 
qu'elle avait des amans; un horloger allait la voir souvent; 
elle et sa mère menaient une vie de seigneur.*; elles faisaient 
plus de dépenses pour leur table que les meilleures maisons 
des environs. 

La fille Thérèse : L'argent que je portais dans le panier 
appartenait à ma mère; cet argent provenait de la vente de 
la poignée en or de l'épée. Quant à la vie de seigneurs dont 
parle le témoin, eile était belle, notre vie de seigneurs ! nous 
mangions des pommes de terre. Quelquefois ma mère ache-
tait une douzaine d'oeufs pour quatre sols ; voilà les extra. 
Il est vrai que, comme les autres habitans, nous prenions 
souvent du café sans sucre. 

Georges Geisen, percepteur à Ribdvveider : Plusieurs per-
sonnes' m'avaient dit que Thérèse Zimmer avait rapporté de 
France une somme assez forte. Je conseillai à la famille Blau 
de marier leur fils à Thérèse. J'ai été à Perlé pour négocier 
le mariage entre la fille Zimmer et le fils Blau. Alors j'ai re-
marqué qu'on faisait des réparations à la maison de la veuve 
Zimmer. Celle-ci avait promis de compter sur table 2,000 fr. 
le jour des noces. Les deux familles Blau et Zimmer se visitè-
rent. Les choses étaient très avancées, lorsque la mère Blau 
exigea, pour plus de sûreté, que la mère Zimmer lui remît 
les 2,000 fr. de dut avant les fiançailles. Cette exigence mit 
les deux familles en désaccord. 

J'étais avec le jeune Blau chez la mère Zimmer; celle ci 
dit qu'elle et sa fille, lorsque cette dernière était à peine de 
retour de France, avaient déterré dans le bois de Perlé une 
poignée d'épée en or et une cuillère en or. La mère Zimmer 
ajouta avoir vendu l'épée en or.... ou bien que c'était sa fille 
qui avait vendu cette épée. Mes souvenirs ne sont plus très 
présens sur ce point ; mais je me rappelle qu'il a été dit que 
l'épée avait été achetée par un juif d'Arlons. La veuve Zim-
mer disait aussi qu'elle possédait un écrit qui désignait un 
endroit non loin de la place où la poignée d'épée et la cuillè-
re o.it été trouvées dans le bois de Perlé, où serait enfouie 
une somme considérable d'argent. Un habitant de Perlé, dont 
j'ignore le nom, m'a dit qu'un émigré aurait donné cet écrit 

a
u père de la prévenue, lorsque celui-ci était déjà atteint de 

ja maladie à laquelle il a succombé. 
L'accusée, sur l'interpellation de M. le président, déclare 

qu'elle n'était pas avec sa mère lors de la découverte de l'é-
pée en or. 

M. le président, à l'accusée : Depuis que vous êtes détenue, 
vous è es accouchée? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous étiez enceinte avant votre arrivée à Perlé, ou du 
moins avant d'avoir l'ait connaissance avec le jeune Blau ? — 
Oui. 

D. Comment, dans cette situation, pouviez-vous avoir la 
pensée d'épouser Blau? (.'eût été un acte indigne que de trom-
per ce jeune homme? — R. Aussi croyez bien, M. le prési-
dent, que je n'avais pas l'intention de l'épouser. Ce n'est que 
par curiosité et pour ne pas contrarier ma mère que je me 
suis prêtée à ces préliminaires ; mais je savais bien que ce'a 
ne se terminerait pas par un mariage, puisque ma mère n'a-
vait pas à sa disposition tout l'argent doutelle parlait peut-être 
un peu par vanilé. Quant à celui qu'elle possédait réellement, 
je répète qu'elle m'a toujours dit qu'il provenait de la vente 
de l'épée. 

Ou entend ensuite le réquisitoire et la plaidoirie. M. 

Daunoy, substitut du procureur de la République, et M* 

Bougon, défenseur de l'accusée, ont tour à tour déployé 

un véritable talent. 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury a 

rendu un verdict négatif, et la tille Thérèse Zimmer a été 

acquittée. 

TROUBLES DANS LE MIDI. 

Les journaux de Montpellier du 19 contiennent les dé-

tails des scènes de désordre qui s'étaient passées dans la 

soirée delà veille. Tout était calme dans la ville le 19, et 

rien n'annonçait que les excès de la démagogie dussent 

se renouveler. Voici ce que nous lisons dans l'Echo du 

Midi : 
« Le recensement de3 votes a commencé hier à onze 

heures du matin. Telle a été l'intelligente activité dé-

ployée par deux juges de paix, MM. Larmand et Lenthé-

ric, qu'à l'heure où nous écrivons, il n'est pas encore ter-

miné ; bien plus, le résultat délinitif ne sera pas connu 

avant quatre heures du soir. 

H Ce retard a causé une certaine agitation pendant une 

partie de la journée 
» A. quatre heures, une députation de quinze monta-

gnards se présenta à la préfecture et demanda communi-

cation d'une dépêche télégraphique de Paris qui avait dû 

arriver dans la journée. M. le préfet était absent ; elle se 

relira en disant qu'elle reviendrait. 

» Cette démarche causa une grande sensation dans no-

tre ville. Bientôt une nouvelle effrayante circula avec ra-

pidité : on disait qu'une dépêche télégraphique venait 

d'arriver, et que cette dépêche annonçait l'arrestation 

des ministres, du général Changarnier et du président. 

« A neuf heures du soir, le cortège qui parcourait la 

ville tous les soirs se mit en marche enseignes dé-

ployées, et se dirigea sur la Préfecture en chantant la 

Marseillaise et en vociférant des clameurs séditieuses. 

Arrivés sur la place, les émeutieis sommèrent le préfet de 

leur lire la dépêche qu'il avait reçue. M. le préfet parut au 

balcon au boût de quelque temps, et assura à la foule 

qu'il n'avait reçu aucune dépêche de la capitale. 

>• Cette parole parut calmer la foule. Mais les meneurs, 

qui avaient un plan arrêté, recommencèrent à semer l'agi-

tation et vociférèrent de plus belle. Plusieurs d'entre eux 

adressèrent des discours au peuple pour l'exciler à l'in-

surrection, en lui disant que le président de la République 

était renversé et que c'était à eux à s'emparer du pouvoir. 

« Un d'eux alla plus loin : il déclaraqu'un gouvernement 

provisoire était nommé au nom du peuple souverain et 

qu'il fallait l'installer à la préfecture. 

« Les insurgés se précipitèrent alors sur la porte, qu'ils 

essayèrent d'enfoncer. Le peu de forces dont on put dispo-

ser agit mollement, et leur modération augmenta l'audace 

des mutins. 

« Cependant il fallait prendre un parti: on donna l'or-

dre de faire marcher les cavaliers du train d'artillerie, uu 

fort détachement du génie, et de faire battre le rappel de 

la garde nationale. 

»Un certain nombre de gardes nationaux se réunirent, 

se formèrent eu colonnes et marchèrent sur la préfecture 

pour la dégager. 

» Mais il ne fut pas nécessaire de déployer beaucoup 

de force. Les insurgés voyant l'inutililé de leurs efforts 

pour pénétrer dans la préfecture, et entendant battre le 

rappel, se dispersèrent à la hâte dans toutes les direc-

tions. 

» Ce matin, dix des principaux meneurs ont été arrê-

tés. Cesmt MM. Numa Peyre, qui s'éiait nommé préfet; 

Pierre Brives, frère du représentant; Clergeau, Baril-

leau, Sicard, boucher ; Rongée, ex professeur au collè-

ge ; Maurin, sergent-major de la garde nationale ; Si-

mon, serrurier ; Lal'foux, dit Ricolo, et Mongier (Félix), 

cafetier. 

» Il est évident qu'un complot était préparé à Paris 

pour le 18, et que c'est dans la prévision où le complot 

aurait réussi qu'ils voulaient s'emparer du pouvoir à 

Montpellier. M. Brives, en partant il y a quelques jours 

pour Paris, leur avait dit : « Tenez-vous prêts pour le 

18. » Et il ajouta dans son langage trivialement gro-

tesque : « Sentissou la merlussa. » Les aristocrates sen-

tent la morue. 

» L'énergie déployée par l'autorité nous délivrera san3 

doute pour longtemps de ces ridicules manifestations. » 

— On lit dans le Messager du Midi : 

« Quelques désordres ont eu lieu avant-hier à Bt'ziers. 

Des attroupemens s'étaient formés sur la promenade, 

dans des intentions hostiles à l'ordre public. La fermeté 

de M. Peyre, commissaire de police, les mesures prises 

par l'autorité ont déconcerté les perturbateurs, et à 

onze heures tout désordre avait cessé. Les nommés 

Pierre Guilhem , terrassier, et Julien Coulon, tailleur 

d'habits, ont été arrêtés ce matin, et la justice informe. » 

— On écrit de Cette : 

« Hier, un grand nombre de citoyens de tous rangs 

sont allés à la mairie pour complimenter M. Doumet, no-

tre maire, sur la conduite énergique qu'il a tenue pendant 

la soirée du 16 courant. Ce témoignage de la sympathie et 

de la reconnaissance des habitans, pour l'administration, 

doit lui donner la force dont elle a besoin pour assurer la 

paix de notre cité. Plusieurs arrestations ont eu lieu; 

mais la soirée s'est passée tranquillement, et tout fait es-

pérer que l'ordre ne sera plus troublé. » 

mémoire
 dû it 

remplir son devoir; il y a trouvé la mort , 
être honorée de tous ceux qui savent ce que valent 

temps difficiles, le courage civil et l'abnégation de Ces 

me. La magistrature &era fière de la triste fin de M Vl1^ 
ello aussi, comme la religion, a se» martyrs; et si' 
chose peut nous consoler du spectacle que nous a 
les veux, c'est de voir qu'à côté de «rauds c- : 
les yeux, c'est de voir qu'à côté de grands crimes 7l"S s°Us 

grandes vertus, et qu'il est des hommes qui savent a ^ 4 de 

de leur vie, arrô.er de funestes égaremens et rassuré 
la force de leur énergie, les esprits ébranlés. ' P&r 

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma parfaite cotnid' 

A. TAILLANDIER 
Conseiller à la Cour de cassât™,, 

Paris, ee 22 mai 1849. allu"' 

CHROJVIftUK 

PARIS, 22 MAI. 

Les sieurs Edouard - Agalole Madier de Mon 

avocat, Léon Mereron , menuisier, et Pierr liau, 

Nous avons annoncé hier l'assassinat commis par une 

bande de factieux sur la personne de M. Adam, procu-

reur de la République. Les détails manquent encore sur 

les circonstances dans lesquelles a péri victime de son 

devoir, ce jeune et courageux magistrat. Nous recevons, 

à ce sujet, la lettre suivante : 

Monsieur, 
Le Gouvernement a appris, dimanche dernier, par le télé-

graphe, l'assassinat de M. le procureur de la République de 
Lodeve, dans la nuit du 19 mai. On ne connaît pas encore les 
détails de ce crime; on sait seulement qu'une sédition ayant 
éclaté, M. le procureur de la République chercha à la répri-
mer. Il semità la tête d'une patrouille et fut tué d'un coup 
de pistolet, qui lui fut tiré par derrière. La Cour de Montpel-
lier a évoqué l'affaire. 

Permettez-moi, Mon-ieur, de payer, dans vos colonnes, un 
sincère tribut de regrets à la mémoire de M. Adam, qui 
vient de périr si malheureusement, et de vous faire connaître 
comment il fut nommé au poste périlleux où il a trouvé la 
mort. 

Lorsque mon ancien collègue et ami M. Marie, ministre de 
la justice, m'eut appelé auprès de lui comme secrétaire-géné-
ral, nous pensâmes qu'il serait utile de connaître, en dehors 
du cercle d'ailleurs si étendu des solliciteurs, quelquss jeu-
nes gens de mérite que nous pourrions envoyer daus des pos-
tes difficiles et de confiance. Sur l'invitation de M. Marie, je 
m'adressai à ceux de mes anciens collègues de la Cour d'ap-
pel que les présidences d'assises mettent le plus à même 
d'apprécier la valeur des jeunes magistrats ci avocats du 
ressort. M. Ferey, à qui je m'adressai, m'indiqua M. Adam 
comme un homme d'un rare mérite. M. Ferey avait été juge 
dans plusieurs concours à l'Ecole de Droit de Paris, et il a 
vait remarqué le savoir et la logique que ce jeune docteur en 
droit avait déployés dans ces concours. MM. Macarel et Vi 
vien en rendirent un pareil témoignage. Je m'empressai de 
transmettre ces renseignemens à M. Marie, et dès ce moment 
son parti lut pris de confier à M. Adam une position impor-
tante. 

Quelque temps après, le parquet de Lodève devint vacant. 
Nous connaissions toute la difficulté de ce poste; Lodève est 
une ville du Midi qui a une nombreuse population ouvrière ; 
il fallait, à la tète du parquet de cette ville, un homme pos-
sédant toutes les qualités du magistrat, et particulièrement 
la fermeté du caractère et la droiture du cœur. 

Je fis venir M. Adam et je lui annonçai que l'intention du 
ministre de la justice était de le nommer procureur de 
République à Lodève. Il élait du département de la Manche, 
et il ne lui convenait nullement de s'exiler dans le Midi 
Mais lorsque je lui eus dit que c'était une marque de dévoue 
ment que le Gouvernement lui demandait , qu'il y aurait de 
grandes difficultés à vaincre, peut-être des dangers à courir 
il n'hésita pas un instant et partit. 

A peine installé à Lodève, M. Adam fut apprécié comme il 
le méritait. Son discours d'inauguration montrait un esprit 
de modération et de dignité qui lui valurent l'approbation gé-
nérale. Jurisconsulte trop distingué pour rester long-
temps dans une position où il avait peu d'occasions de dé-
ployer ses connaissances en droit, sa place était marquée au 
parquet de la Cour d'appel de Montpellier. 

M. Adam a été frappé en faisant son devoir. Si mort rap-
pelle celle du président Duruuti, assassiné aussi par des fac-
tieux, à Toulouse, le 10 février 1589. Le grave historien de 
Thou, en racontant cet événement, rend justice au courage 
de Duranti, mais il lui reproche d'avoir trop aimé la popu-
larité, et ii termine par celte réflexion, que ne devraient ja-
mais perdre de vue les ambitieux et les tlalteurs de la mu! 
litnde : « Tous ceux qui, comme lui, dit-il, croient trouver 
» un appui dans la faveur populaire, finissent toujours par 
» en être la victime. » 

Dans la modeste sphère où il était placé, M. Adam n'a cer-
tainement pas recherché la popularité ; il- s'est contenté de 

«'e-Fraticoj, ' 
Acntue rorget, typograpne, étaient appelés aujouidn 
devant le jury, comme prévenus, savoir : "U1 

M. Madier de Montjau d'avoir, en 1849, cherché à i 

bler la paix publique en excitant le mépris ou la hain IT~ 
citoyens les uns envers les autres dans une séancp d,, i ,8 

de l'Arbalète; Uclul> 

Et les sieurs Merceron et Forget, président et secrét ' 

dudit club, d'être complices de ce délit eu tolérant le d'!
6 

cours reproché au s.eur Madier de Montjau. Is~ 

Les paroles relevées par la commissaire de police 
les suivantes : 0ûl 

« C'est l'esprit révolutionnaire qui peut nous conduir ' 

notre bul. Les révolutionnaires de 93, nos pères étai
6 & 

appelés niveleurs et démolisseurs. Faisons comme en"
1

', 

ce n'est qu'en passant le niveau sur les têtes des riches
X

't 

des pauvres que nous pourrons conquérir la vraie démocra' 

lie, le principe de la liberté, et arriver au bien être cLi 
rai.... 11 est des momens où l'inégalité doit remplacer \'T 
galité. Il y a des temps où il faut faire exception à la IL 

berté. H ne peut exister de fraternité entre l'oppresseur et 
l'opprimé, entre la victime et le bourreau. Qui veut la fin 

veut les moyens. Il faut rendre œil pour œil, dent pom' 

dentaux ennemis du socialisme.» 

A l'appel de la cause, les prévenus ne se sont pas pré-

sentés. 

M. Mangin, substitut du procureur-général, s'est borné à 

de courtes observations sur le passage du discours signa-

lé aux poursuites du parquet, et a requis l'application de 

la loi. 

La cour a condamné le sieur Madier de Montjau à un an 

de prison et 500 fr. d'amende, et les sieurs Merceron 

et Forget chacun à un mois de prison et 100 francs d'a-

mende. 

-Le 24 février 1848, la placeSt-Jean comptait d'ardens 

patriotes, mais quatre d'entre eux se faisaient remarquer 

entre tous par leur énergie à élever des barricades. Les 

barricades parvenues à une hauteur raisonnable, il fallait 

des armes pour les garder ; ils ne savaient où trouver des 

fusils, mais la grille qui entourait le corps-de-garde delà 

place leur offrait de longues piques; ils s'en fournirent 

pour eux et leurs amis. 

Depuis quinze mois que ces faits se sont passés, la 

grille du corps -de-garde a été rétablie; mais quelques 

voisins remarquaient que beaucoup de barreaux étaient 

neufs; une lettre, datée du 15 avril dernier, adressée à 

M. le commissaire de police du quartier, donne l'explica-

tion de l'oubli de quelques-uns des possesseursà rappor-

ter les anciens.Cette lettre est ainsi conçue : 

Paris, 15 avril 1849. 
Monsieur le commissaire, 

Ce malin, 15 avril, l'on a chargé, Vieille Rue-du-Teniple, 
45, de la ferraille, et l'on a remarqué que parmi cette fer-
raille il existait la grille du poste du marché Saint-Jean et 
autres objets reconnus ; l'on n'a pu trouver le gardien, il 
était par trop matin. C'est à la connaissance de M. Maubrey, 

bourrelier,rueSainte-Croix-de-la-Bretonnerie,etde M. Girsud, 
maître couvreur, Vieille-Rue-du-Temple, maison du quin-
cailler; leur demander des renseignemens là-dessus. Le bou-
langer, rue Vieille-du-Temple, 45, doit vous donner la mar-
che à suivre; le charcutier en face le quincaillier lésa vus 
rentrer ; les voisins même du af 45 vous donneront tous les 
renseignemens voulus. 

Monsieur le commissaire, vous voyez que ce ne sont plus là 
des opinions politiques, ce sont des brigandages; le pillage, 
c'est leur devise. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur le commissaire, votre dé-
voué serviteur, 

Signé : P.-T. V. 

P. S. L'on chargeait la voiture à sept heures du matin, 
aujourd'hui 15, et l'on cachait le bout des flèches avec d'au-

tres ferrail es ; la chose est réelle et mérite punition. 
Un exemple, Monsieur le commissaire; pas de pillage. 

Cette lettre reçue, M. le commissaire de police du quar-

tier du Mont-de-Piété s'empressa de prendre des rensei-

gnemens, par suite desquels il acquit la certitude que les 

faits qu'elle dénonçait étaient exacts. Après beaucoup 

de recherches, des perquisitions nombreuses et faites 

dans des quartiers éloignés, il parvint enfin à mettre sous 

la main de la justice quatre individus, qui comparaissaien 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel (7' chambre,, 

sous la prévention de vol de complicité et de recel. W 

premier délit est reproché aux nommés Jacques-Cliw*3 

Granval, 47 ans, journalier; Constant Prevel, 21 ans, do-

mestique ; Joseph Rousset, 39 ans, garde républicain, 

Biaise Saltel, 25 ans, brocanteur. Ce dernier est en outi 

prévenu du second délit, du recel. 

Les prévenus ont avoué les faits relevés à leur
cnar

°^ 
Conformément aux conclusions de M. le substitut J 

rie, ils ont été condamnés, Saltel à trois mois, et les tro 

autres à deux mois de prison. 

— Dans notre numéro du 16 de ce mois, nous 

rendu compte de la comparution devant la Police corr 

tionnelle (6° chambre) d'un enfant de onze ans, nom 

Emile Chapeau, prévenu de vagabondage. La positw 

cet enfant ayant paru intéressante au Tribunal, M. le P 

sident Martel avait fait en sa faveur un appel aux 

sonnes charitables, et remis la cause à huitaine. En S j , 
den' 

nombre de lettres ayant été adressées à M. le P
1
'^ 

pour réclamer cet enfant, le Tribunal a renvoyé 

à jeudi pour décider à qui il sera confié. 

— Un autre enfant succède à celui-ci sur le banc t 

prévenus. Il se nomme Eugène Tajan et est âge de ^ 

ans. 11 est également prévenu de vagabondage, ha " ^ 

est citée comme civilement responsable. Elle est app 

à s'expliquer. 
M. le président : Get enfant est le vôtre ? 
La mère : Oui, Monsieur, malheureusement. 

M. le président : Etes-vous mariée ? , „é 
La mère : Oui, Monsieur; mais mon enfant es 

avant mon mariage : c'est un enfant naturel. -j| 

M. le président ■. Vous ne le surveillez donc pas, 4 

a été arrêté en état de vagabondage ? . ■
 e

t 
La mère : Mon mari est porteur d un jouu ^ 

est forcé de s'absenter toute la journée; moi-mc ^ 

vais travailler dehors; il prolito décela pour a ici 
gabouder au lieu d'aller à l'école des frères. 

M. le président : Vous réclamez votre entani, 

doute:'
 oa 

La mère : Du tout, Monsieur, je n'en veux pas. 
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Comment! vous abandonneriez un 

T 'î'Aet r-et à>e là quand vous n'avez rien de grave à 

"procber? S'il vagabonde, c'est votre faute; il faut, 

jg. le président 

lui 
qua 

'Xvous vous absentez, le mettre en lieu sûr 

La mère : U ne reste nulle part... Je non veux plus 

Ca
^

ld
\e prés^d'ent : Vous pensez bien que le Tribunal ne 

l'êtera pas à vos honteux calculs. Il serait trop com-

■ - ne débarrasser ainsi de ses ent'ans pour les met-

'Etat. Ou va vous rendre votre enfant, 

ac-

ffl
ode de se 

tre
 à la charge de 

Ji avez soin de le surveiller 
lorsque M. le président propose le jugement qui _ 

itte le petit Tajan etordonne qu'il sera remis ù sa mère, 

1
a

&
 personne assise au barreau se lève : « Monsieur le 

résident, dit cette personne, j'étais venu ici [tour récla-

mer un autre enfant, le petit Emile Chapeau ; si vous 

"nulez bien me confier celui-ci, eh bien ! au lieu d'un, 

^>
e

u réclamerai d'eux. (Nombreuses marques d'approba-

tion dans l'auditoire.) La mère me paraît peu disposée à 

rendre soin de son enfant, et ce serait je crois l'intérêt L ce pauvre petit que de ne pas le rendre à sa mère. 

M- I
e
 président : Veuillez, Monsieur, donner vos noms, 

A<r
e

et qualités? 

"Henri Place, âgé de 37 ans, propriétaire a Paris, rue 

^I/. le président : Ainsi, vous consentez à vous charger 

de cet enfant? 

M. Place : Oui, monsieur; deux de mes amis et moi, 

nous nous sommes associés pour venir en aide à des en-

fans malheureux ; mes amis approuveront ce que je fais, 

j'en suis sûr. 
M- le président : Le Tribunal, Monsieur, vous en té-

moigne toute sa reconnaissance. 

M. Place : Le Tribunal est trop bon... Je mets ce-

pendant une condition à mon oftre ; c'est que cet enfant 

restera sous ma direction, et qu'on me laissera entière-

ment maître de son éducation. 

if. le président à la mère : Vous entendez, madame ; 

une personne charitable se charge de votre enfant ; con-

sentez-vous à le lui abandonner? 

La mère, avec une joie mal contenue : Oui, Monsieur, 

je.... veux.... bien. 

M. le président : Seulement, il faut prendre l'engage-

ment de ne contrarier en rien la direction que cette per-

sonne donnera à votre enfant. 

La mère : Je le promets. 

Cetle femme qui, tout à l'heure, quand elle voulait 

abandonner son enfant et le laisser en prison, avait la fi-

gure calme et l'œil sec, s'approche alors de lui et l'em-

brasse en faisant tous ses efforts pour amener des larmes 

à ses yeux. 

M. Place : Ecoutez-moi , Madame ; je mettrai votre 

enfant dans l'établissement de Saint-Nicolas, où je lui fe-

rai donner une bonne éducation primaire. Mon intention 

est ensuite de le faire entrer à l'école de Châlons. Quand 

il sortira de là, je lui donnerai un état en rapport avec ses 

goûts et ses dispositions, et j'assurerai son avenir. Pen-

dant quelque temps, vous pourrez le voir si cela vous est 

agréable ; mais une fois qu'il sera entré à Saint-Nicolas, 

dans unéiablisscmeiit de grande moralité, j'exige que 

vous n'ayiez aucune relation avec lui, pas plus que je ne 

veux en avoir avec vous. Si vous ne remplissez pas exac-

tement mes intentions, je ne ferai plus rien pour votreen-

faht. Réfléchissez y bien. 

La mère : Je consens à tout, Monsieur. 

Le Tribunal ordonne que l'enfant sera remis immédia-

tement à M. Place. 

I— Les bons exemplesirouvent facilement des imitateurs. 

Un autre enfant, nommé Àumerle, âgé de quinze ans, pa-

raît à son tour devant le Tribunal sous la prévention de 

vagabondage. Sans païens, sans travail, le petit mal-

heureux avait été ramassé sur la voie publique. Bée per-

sonne, présente à l'audience, offre de se charger de cet 

enfant. Cette personne donne sa carte à M. le président. 

Nous y lisons : Deraine et Lormeau, gantiers-dresseurs, 

rue des Jeûneurs, 1. 

M. le président : Vous ferez apprendre votre état à cet 

enfant ? 

M. Deraine : Oui, Monsieur le président; je promets de 

le mettre à même de bien gagner sa vie, et jusques-là 

j'aurai de lui les plus grands soins. 

M. le président : Le Tribunal vous félicite de c 

bonne œuvre. 

Le Tribunal acquitte le jeune Aumerle et ordonne qu'il 

sera remis à la personne qui le réclame 

— La prévenue principale est une maîtresse brunis-

seuse, âgée d'une trentaine d'années bien compté, tan-

dis que celui que la prévention lui donne pour complice 

, est un tout petit jeune homme d'une vingtaine d'années 

tout au plus, circonstance qui fait qu'on se demande tout 

d'abord de quel côté a dû venir la périlleuse amorce de la 
séduction. 

Le mari plaignant se dispose à dérouler ses griefs 

M. le président : Avant de vous entendre, je dois vous 

faire observer que vous êtes le maître encore de retirer 

votre plainte, si vous croyez au repentir de votre femme. 

, Le mari : Du tout, du tout, je ne retire rien du tout ; et 

je crois si peu au repentir de madame, que si je n'avais 

pas porté plainte déjà, je la porterais tout de suite. 

M. le président : Y a-t-il longtemps que vous êtes 
mariés? 

Le mari: Sept ans, Monsieur. Un mariage d'amour, 

mais je n'avais rien, madame pas davantage ; mais c'est 
é
gal, je comptais sur mes dix-huit ans, sur mes bras et 

fi
ur l'affection que madame m'avait inspirée. 

M- le président : C'était peut-être s'aventurer beau-
coup. r 

Le mari : N'importe, ça a bien marché pendant cinq 
m

°is ; au bout de ce temps-là, madame s'est dérangée. 

M- le président : Comment vous en êtes-vous aperçu? 

Le mari : Dam, elle donnait des thés, elle allait au 

«
tacle et U8ait des romans

-
M. le président : Pourquoi la laissiez -vous faire? c'est 

" n Peu de votre faute. 

A>
 F

 R
!

IAR
^ '• Est-ce qu'on peut empêcher une femme 

en taire à sa tête? Les thés, voyez-vous, c'était pour 

irer le jeune homme à la maison ; les spectacles sans 
01

> c'était pour y aller avec lui ; les romans, enfin, 

c'était pour se monter à tous deux l'imagination. 

M. le président : Enlin, les avez-vous surpris en-
semble ? 1 

l.e mari : Elle m'en défiait bien, me disant : « T'es 

rop bote pour ça ; ,» n'empêche que je les ai pincés une 
lois a Valentino. 

M. le président : Avez-vous pu constater enfin le fla-
grant délit? 

Le mari ; C'est pas faute toujours d'avoir fait tout Ce 

que j ai pu pour ça ; depuis quatre mois je ne faisais au-

tre chose que de les guetter à pied ou en voiture ; ça me 

ruinait et m'empêchait de travailler; mais impossible d'a-
voir le bonheur de réussir. 

M. le président : Votre femme n'avait-elle pas loué 
une chambre dans un autre quartier? 

Le mari : Oui, sans doute, rue du Haut-Moulin ; je sa-

vais bien le nom de la rue, mais j'ignorais le numéro, ce 

qui ne m'avançiit guère, car je trimais pour rien; mais je 

l'ai su longtemps après, ce numéro maudit. Au reste, les 

témoins vous expliqueront la chose en détail. 

Les témoins entendus sont six ouvrières, toutes em-

ployées dans l'atelier de la prévenue ; ces naïves brunis-

seuses viennent à tour de rôle déposer des nombreuses 

galanteries de leur patronne : avant d'en arriver au com-

plice assis aujourd'hui sur lebanc des prévenus, elles pas-

sent en revue une fort longue nomenclature de soupi-

rans heureux qu'on régalait de chocolat, de friandises et 

de toutes sortes de bonnes choses, en les emmenant dans 

une chambre à côté de l'atelier, où l'on s'enfermait au 
verrou. 

M. le président, à l'un des témoins: Comment avez-

vous pu voir tout cela, puisque la porte était fermée? 

Le témoin: Nous avions fait un trou à la cloison, et 

nous y regardions l'une après l'autre. 

M. le président : Et savez-vous ce qui se passait dans 
la rue du Haut-Moulin? 

Le témoin •■ Certainement, puisque Madame m'y a 

emmenée plusieurs fois avec son jeune amant. 

M. le président : Et pourquoi donc y alliez-vous ? 

Le témoin : Dam' puisqu'on m'y emmenait... Aureste, 

je vous prie de croire que tout se passait comme il faut... 

J'aurais bien voulu voir le contraire ! 

Après avoir entendu les plaidoiries de M" Nogent-St-

Laurens et Genret, et conformément aux conclusions de 

M. l'avocat de la république Paget, à défaut de preuves 

contre le complice, le renvoie des fins de la plainte et 

condamne la femme à quatre mois de prison. 

— Le Tribunal de Bar-sur-Aube a rendu samedi der-

nier son jugement dans l'affaire de Clairvaux. 

Il a écarté l'inculpation de tromperie sur la nature des 
fournitures. 

Statuant ensuite sur le délit d'homicide par impru-

dence, basé sur le mauvais état du vestiaire, sur la mal-

propreté du linge, sur l'insuffisance du chauffage, de l'é-

clairage, de la nourriture, et sur le manque de médica-

mens, etc.. le Tribunal a condamné : 

1° Le sieur Marcet, gérant de l'entreprise, à quatre 

mois d'emprisonnement et 50 fr. d'amende; 

2° Le sieur Petit, entrepreneur, à un mois de prison et 

600 fr. d'amende; 

3° Le sieur Ardtt, entrepreneur, à trois mois de prison 
et 600 fr. d'amende ; 

4° Le sieur de Singiy, associé, à 600 fr. d'amende ; 

5° Le sieur Toussaint , boucher, sous-traitant, à un 

mois de prison et 300 fr. d'amende; tous solidairement 

aux frais du procès, chacun en ce qui les concerne. 

Le tout en vertu des art. 319 et 463 du Code pénal. 

— Par ordre du jour du général commandant la divi-

sion militaire, M. le commandant de Chargère, du 18e ré 

giment d'infanterie de ligne, est nommé juge près le 2* 

Conseil de guerre, en remplacement de M. le comman-

dant Guérin, du 26'régimeut de la même arme. 

M. le lieutenant Barbereau, du 14" régiment d'infante-

rie légère, est nommé juge au même Conseil, en rempla-

cement de M. le lieutenant Messy, du 26* régiment de 

ligne. 

— Une recéleuse compromise dans l'instruction suivie 

contre les forçais récidivistes Godmus et Renault, dont 

nous parlions dans notre avant-dernier numéro, a été ar 

rêtée hier dans le quartier Saint-Roch, en vertu d'un 

mandat de M. le juge d'instruction Page de Maisonfort. 

Parmi les nombreux objets d'origine plus que suspects 

saisis en la possession de cette femme, qui masquait sa 

coupable industrie de l'apparence d'un commerce de re-

vendeuse à la toilette, on a trouvé des bijoux, de la linge-

rie et des étoffes portant le chiffre de Louis-Philippe et 

de personnes de sa famille, objets provenant évidemment 

des détournemens commis aux Tuileries ou au château de 

Neuilly à la suite des évènemens de février 1848. ' 

Cette femme aurait, dit-on, fait à ce sujet d'importantes 

révélations. 

— Hier, pendant la brillante revue du Champ de Mars, 

deux adroits voleurs étaient parvenus on ne sait comment 

à se glisser dans l'un des pavillons occupés par des hom-

mes et des dames appartenant au corps diplomatique. Ces 

deux voleurs ont été an êtes au moment où ils venaient de 

dérober différents objets de prix dont ils ont été trouvés en-

core nantis lorsqu'on les a conduits devant le commissaire 

de police du quartier des Invalides. 

Parmi ces objets, qui pourront être réclamés au greffe 

où ils vont être déposés, figurent : unporte-monnaie conte-

nant une somme assez importante et sur lequel sont gra-

vées les initiales R. T. et le nom de Faulqmont; un mou-

choir garni de point d'Angleterre, marqué au chffre V. L. 

surmonté d'une couronne de comte ; deux montres, dont 

une signé Lépine, n° 19,733. 

Ces deux individus qui, sous un extérieur élégant, dis-

simulent de fâcheux antécédens judiciaires, ont été mis à 

la disposition du parquet. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE. — ATTENTAT SUR LA. PERSONNE DE LA REINE 

D'ANGLETERRE.— Samedi 19 mai, au moment des réjouis-

sances publiques en l'honneur de l'anniversaire de la 

naissance de la reine Victoria, un odieux attentat a été 

commis. 11 était de cinq heures et demie à six heures du 

soir. La reine revenait en calèche découverte d'une pro-

menade à Hyde-Park avec le prince de Galles, la princes-

se royale et la princesse Hélène. La voiture était au bas 

de Coiistilucion-Hill, rentrant au palais, lorsque un coup 

de pistolet a été tiré par un homme qui avait des habits 

d'ouvrier, et qui était adossé à un arbre du parc. Cet 

homme a été arrêté sur-le-champ et conduit au bureau 

de Gardners'lane King-street-Westminster. La voiture est 

rentrée au palais. La reine a parlé à ses enfans pour les 

rassurer. Au palais, ils ont été reçus par le prince Albert, 

qui, à cheval, avait un peu devancé la famille royale, et 

qui, avec beaucoup d'émotion, a complimenté la reine 

d'avoir heureusement échappé à ce danger. 

L'individu arrêté se nomme John ou James Hamilton; 

il est natif d'Irlande et ouvrier maçon; il a habité cinq 

ans l'Angleterre. Il y a quelque temps, il demeurait 3, 

Kccleston place, mais dernièrement il manquait d'ouvra-

ge ; cependant il n'élait pas dans l'indigence absolue ; son 

maître le logeait gratuitement, des camarades l'aidaient à 

subsister. Samedi matin, la femme de son hôte, arran-

geant quelque chose dans la chambre où Hamilton se 

trouvait, déplaça un petit pistolet de poche, appartenant 

à son mari depuis plus de sept ans, et qui servait de jouet 

pour les enfans. Hamilton demanda ce pistolet pour le 

nettoyer. La femme le lui donna, et il envoya un des en-

fans acheter un peu de poudre; il essaya ensuite le pis-

tolet dans la cour, derrière la maison ; il le mit dans sa 

poche et disparut. 

Vers les six heures, se trouvant en bas de Constitu-

cion-Hill, il demanda à une femme ce qu'elle attendait. 

« J'attends la reine, qui n'est pas encore passée; mais si 

vous attendez un peu vous la verrez. » En effet, les pi* 

queurs parurent presque au même instant. « Voici la 

reine ! disait cette femme. — C'est bien ! cria le prison-

nier qui, au même moment, sortit de sa poche un petit 

pistolet ; il ajusta la voiture de la reine, et tira. La police 

fait toutes les recherches possibles pour découvrir si le 

pistolet était ou non chargé à balles. La voiture de la 

reine ne porte aucune trace; on n'en trouve nulle part. 

Un des témoins prétend que cet homme a eu la joue écor-

chée par la décharge de son pistolet ; il a, en effet, une 

légère écorchure à la joue. La détonation a été forte; 

îl paraît que la charge de poudre avait été considé-
rable. 

Hamilton n'a fait aucune résistance quand on a voulu 

l'arrêter, il a seulement tenté de remettre le pistolet dans 

sa poche. On a eu de la peine à le sauver de la violence 

du peuple. Il a dit en allant au bureau de police qu'il 

avait été poussé à cet acte par la pauvreté, et qu'il n'a-

vait pas de complice. On a trouvé dans sa poche un peu 

de poudre et quelques sous. Rien n'indique que cet hom-

me soit insensé. 

Lorsque la nouvelle s'est répandue, sir G. Grey et lord 

John Russell se sont informés de la santé de la reine. Par-

tout la population de Londres, dans son enthousiasme, 

s'écriait : Vive longtemps la Reine! 

Le soir, dans tous les théâtres, a été chanté avec accla-

mation le God save the Queen ! 

Le procureur-général instruit l'affaire. J. Hamilton sera 

jugé, en juin, aux assises d'Old-Baily. Cette résolution a 

été arrêtée d'après ces circonstances que cet homme pa-

raissait n'avoir aucune intention hostile contre la reine, 

qu'il n'avait pas de complices, qu'il n'avait communiqué 

sa pensée à personne, et que le pistolet n'était pas chargé; 

toutefois, un constable de la division 95 déclare que J. 

Hamilton était dans l'habitude de fréquenter un bas club 

chartiste de Pîmlies ; de plus, Hamilton a dit à l'inspec-

teur qui le gardait hier qu'il a été arrêté à Paris pour avoir 

pris part à l'insurrection de juin, et que les cellules des 

prisonniers étaient loin d'être aussi propres que celles où 

on venait de le placer. 

Cet homme a travaillé au chemin de fer de Belgique (et 

de Nantes, et il a passé en France à l'époque où le prince 

L. Napoléon se sauvede Ham. Ces dernières circonstan-

ces donneraient à l'acte de cet homme un caractère politi-

que. Telle n'est pas cependant l'opinion des personnes le 

mieux capable de juger, qui penseent devoir attribuer cet 

acte au désir de poser en public et de vivre tranquille 

dans une prison d'État. Hamilton a choisi à peu près la 

même place qu'Oxfort pour son attentat, et sans doute il 

s'attend à être traité de même. Au lieu de cela, il peut 

compter sur les travaux forcés dans unemaison de correc-
tion. 

Sir Ch. Wood, chancelier de l'échiquier, et M. W. G 

Grey, secrétaire intime de lord J. Russell, ont assisté à 

l'inlerrogatoire. 

Daniel 0 Keefe, patron de J. Hamilton, déclare que cet 

homme a demeuré avec lui à Londres, et qu'il est parti 

pour la France il y a deux ans l'été dernier. 11 en est 

revenu au mois de novembre de la même année où il était 
parti. 

On présente au témoin le pistolet, qu'il reconnaît lui 

appartenir. 

La femme du témoin déclare que samedi dernier (le 

jour de l'attentat) elle a vu, dans le jardin, Hamilton qui 

travaillait à faire un pistolet, et qu'il lui a dit : « Daniel 

O'Keefe a un pistolet, prêtez-le moi. » 

J'ai été le chercher et je lui ai tendu le pistolet par la 

fenêtre ; il a dit qu'il était bien rouillé, et quelque temps 

après je l'ai entendu faire feu dans le j ardin. 

Le fils de Daniel O'Keefe dit que samedi, vers trois 

heures de l'après-midi, il a acheté un peu de mauvaise 

poudre pour Hamilton qui le lui avait demandé. 

M. Renwiek, qui est au service de la reine a dit que le 

landau étant arrivé au bas de Constitucion-Hill, une déh> 

nation] a été entendue. La reine s'est levée et lui a dit 

« Renwiek, qu'est-ce que cela ? » Le témoin a répondu : 

« On vient de tirer sur votre majesté. » La reine n'a pas 

répondu. Elle s'est assise et ne paraissait pas très 
alarmée. 

J. Hamilton a dit à des agens de police que le pistolet 

n'était chargé qu'à poudre et qu'il n'avait pas la moindre 

intention de faire du mal à la reine. 11 a ajouté qu'il avait 

voulu simplement se faire mettre en prison, attendu qu'il 

était fatigué d'être sans ouvrage. Il lui a été déclaré qu'il 

serait conduit à Newgate, où il serait jugé pour crime 

aux termes des articles 5 et 6 Victoria, chap. '41, pour 

avoir fait feu et déchargé un pistolet contre S. M., dans 

l'intention d'alarmer et blesser la reine. Il a été conduit à 

Newgate. 

 ———— 

— H OLLANDE (La Haye), 19 mai. — L'inventaire de la 

succession du feu roi Guillaume II vient d'ôLro dressé, et 

il en résulte que les dettes actives du prince dépassent 

d'environ 4,300,000 florins (8,600,000 fr.) la valeur des 

biens qu'il a laissés. 

Les héritiers du défunt monarque, qui immédiatement 

après sa mort avaient déclaré au greffe du Tribunal d'ar-

rondissement, siégeant dans notre capitale, qu'ils profi-

teraient du délai de quatre mois, que la loi leur accorde 

pour accepter ou répudier la succession, viennent de faire 

signifier aux exécuteurs testamentaires qu'ils y renon-

cent complètement. 

Les compagnies des chemins de fer du Nord et d'A-

miens à Boulogne viennent de s'entendre pour offrir aux 

Parisiens l'occasion de faire, pendant les fêtes de la 

Pentecôte, soit par Calais, soit par Boulogne, le voyage 

de Londres à des prix qui font de cette traversée une 

véritable partie de plaisir. (Voir les détails aux Annonces.) 

— Nous publions aux annonces un avis relatif à l'ex-

tension du service du chemin de fer du Nord pour les 

relations entre la France, la Belgique et l'Allemagne. 

Bourse de Partis «lu 22 Mal l H Ht. 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 sept.. 81 50 
Quatre 1/20/0, j du22sept.. 
Quatre 0/0, j. du 22 sept.... 64 50 
Trois o/o, j. du 22 juin 52 — 
CinqO/0(emp. 1848) 
Bous du Trésor 
Actions de la Banque 2075 — 
Renie de la Ville — — 
Obligations de la Ville 
Obi. Emp. 25 millions 1040 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 
Zinc Vieille-Montagne 2700 — 

— Récépissés de Rothschild. — — 

5 0/0 de l'Etat romain 
Espagne, dette active 
Dette différée sans intérêts. 
Detle passive 
3 0/0, j. de juillet 1847 
Belgique. Emp. 1831 

— — 1846 
— — 1842 
— 3 8 /0 
— Banque 1835.... 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont. 
Lots d'Autriche 
5 0/0 autrichien 

73 — 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1847, fin courant. . 

0/0, fin courant 
Naples, fin courant 

0/0 belge 
0/0 belge 

Précéd. 

clôture. 

Plui 

haut. 

Plus 

bas. court. 

77 — 81 75 19 — 81 75 

47 25 52 — 49 — 51 75 

CHEMINS SB FEB COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint - Germain. .  ■ Orl. à Bordeaux 385 — 400 — 
Versaill. r. droite 180 — 190 — Chemin du Nord 385 — 412 50 

— rive gauche 155 — 165 — Mont, à Troyes. 
Paris à Orléans.. 700 — 710 — Paris à Strasb. . 346 25 357 50 
Paris à Rouen... 450 — 475 - Tours à Nantes. 305 — 310 — 
Rouen au Havre. Paris à Lyon. . . 

Bord, à Celte.. 

 » — —. 
Marseille à Avig. », — — — 
Strasb. à Bâle... 93 75 100 — Lyon à Avig. .. — — 
Orléans à Vierzon 310 — Monlp. à Cette. .— — 
Boulog. à Amiens — _ 

S'il est une idée qui doive éveiller l'attention publique, c'est 
celle ci : Donner à chaque homme politique d'une véritable 
importance un journal à écrire. Ne serait-il pas utile que la 
France pùt, chaque matin ou chaque semaine, lire un arti-
cle signé Ledru- Rollin, un article signé Darrot, un article 
signé Proudhon, un article signé Berryer, comme elle peut 
'ire dans le Conseiller du Peuple un article signé Lamartine. 
Test là l'idée dont les fondateurs du Conseiller du Peuple 
ont voulu commencer la réalisation. Ils ont entrepris d'orga-
niser la presse par la rédaction des hommes d'Etat et des 
chefs de partis. Ce qu'ils avaient espéré a réussi : un im-
mense intérêt s'est attaché à cette première tentative. Tout le . 
monde a voulu connaître l'opinion de Lamartine, mûrie dans * 
le silence du cabinet. Le succès du Conseiller du Peuple a 
été immense, parce que ce journal a été un premier pas daus 
une voie nouvelle et féconde. L'importance du sujet traité 
dans le second numéro, les Elections, a redoublé encore l'em-
pressement du public, et c'est à peine si l'administration a 
suffi aux demandes qui lui arrivent de toutes les parties de la 
France et de l'Europe. On s'abonne rue Richelieu, 85. — 
6 fr. par an, mandat sur la porte, à l'ordre du caissier. 

— Parmi les revues dont l'intérêt soutenu a assuré \e suc-
ces, La Semaine mérite une des'premières places. Une rédac-
tion variée, une partie littéraire due à la plume de nos au-

teurs les plus estimés, le compte-rendu exact de tous les faits 
qui dans l'ordre politique et économique intéressent ,tous les 
elémens de' la société, administration, justice, cultes, ensei-
gnement, science, médecine, agriculture, commerce et indus-
trie ; tous ces avantages font de la Semaine le recueil le plus 
complet de l'histoire de notre époque et la plus remarquable 
collection des productions littéraires les plus dignes d'atten-
tion. Ajoutons que cette rédaction est entièrement inédite. 
Le succès considérable que la Semaine a obtenu est d'ail-
leurs une preuve de sa supériorité. C'est la seule revue heb-
domadaire qui offre à sas abonnés et à si peu de frais un aussi 
grand nombre de travaux de toute nature. L'annonce que 
nous publions donne une idée des publications importantes 
que la Semaine promet à ses lecteurs. (Voir l'annonce à la 4' 
page.) 

—Aux Variétés, l'Abbé galant, par Bouffé, Jobin et Nanette, 
par Hoffmann et Mlle Page, Mme Larifla et la Paix du 
Ménage. 

(
— Jamais peut être dans aucune pièce Ravel et Grassot 

n'ont mis, l'un plus de verve et d'entrain et l'autre plus de 
gaîté, que dans la Grosse caisse. Tous les autres artistes qui 
jouent dant cette pochade électorale méritent également des 
éloges et contribuent à son succès qui sera double au théâtre 
Montansier. 

SPECTACLES DU 23 MAt. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Le Prophète. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Adrienne Lecouvreur. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamans de la Couronne. 
ODÉON. — Les Bourgeois des Métiers. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Puritains d'Ecosse. 
VAUDEVILLE. — L'Ane à Baptiste, J'attends un omnibus. 
VARIÉTÉS. — Jobin, l'Abbé Galant, M°" Larilla. 

GYMNASE. — Gardée à vue, nn Duel chez Ninon, Changement. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — La Belle Cauchoise, la Grosse caisse! 
PORTE-SÂINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — 

AMBIGU. — Les Trois étages, un Drame de Famille. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

HIPPODROME .—Rep. éq.les mardis, jeudis.sanledis, dimanches, 
IUÉATRŒ CHOISEUL. — Jérôme Paturot. 
FOLIES. — La Graine de Mousquetaires. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

£?, MAISON A MONTMARTRE 
^wae de M' BONCOM PAGNE, avoué à Paris, rue 

Y
 t

 Vivioiiiine, 10. 

Trih" 1 " Audience des saisies immobilières du 

D 'u" »iCJa Sei
"

e
'
 le

3
e

»di 7 juin 1811), 
ment i *: A1S0N > S1S(3 à Montmartre, arrondisse-

ae Saint-Denis (Seine, rue Marcadet, G. 

S'
a
,i,o à pnx : 1,000 fr. 

A M. u^!* l>our los renseignemens : 

Potiïro °i'
COMl>AGNE

'
 av

°
u,i

 P^rsaivaot, dé-

P
- 2 MAISONS^DÈPENDANCES 

Etude de M' LEVILLAIN', avoué à Paris, boulevard 
Saint-Denis, 28. 

Vente sur folle enchère, en l'audience des sai-
sies immobilières du Tribunal civil de première 
instance de la Saine, séant au Palais-de-Justice, à 
Paris, le jeudi 7 juin 1849, deux heures do re-
levée : 

1° D'une MAISON à l'usage de fabrique, avec 
pavillon et dépendances, ayant son entrée rue du 
Faubourg-Saint -Antoine , 327, mais devant la 
prendre 'par la nie Saiiit-Dciius -Saiiit-Antoinc. 

2» D'une MAISON, sise à Vau«irard (Seine), rue 
Blomot,".»!. 

Mise a prix : 
Premier lot, 5,000 (r. 

Deuxième lot, 5,000 
S'udrosscr ! 1» A M' LEVILLAIN, avoué pour-

suivant, demeurant il Paris, boulevard Suinl-I)e-
11 is, 28; 

2° A M" Dolorme, avoué à Paris, rue Riche-
lieu, 95 ; 

3° A M" Pantin, avoué à Paris, rue de la Vril-
lière, 2. (9440) 

- s HOTEL, RUE MADAME 
EtuedoM' SAINT-AMAND, avoué à Paris, passage 

dos Petits-Pères, 2. 

Vents sur publications judiciaires et par suite 
de baisse de mise à prix, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance de la Sei-
ne, séant au l'alais-de-Justice, à Paris, local et is-
sue de l'audience de la 1" chambre dudit Tribu-
nal, une heure de relevée, 

D'un HOTEL, cour, jardin et dépendances, sis à 
Paris, rue Madame, 47 ancien et 49 nouveau. 

L'adjudicdlion aura lieu le samedi 9 juin 1849. 
Mise ù prix : 

Outre les charges et conditions, les enchères se-
ront reçues sur lu mise à pm de lîi0,000fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
PAU' SAINT-AMAND, avoué poursuivant la 

vente, passage des Petits-Pères, 2 ; 
2" A M' Chaude, rue Louis-le-Grand, 25 ; 

3° A M" Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 87 ; 

4» A M* Noury, avoué, rue deCléry, S; 
5° A M' Viefville, notaire, quai d'Orléans, 4. 

(9451) 

Paris TrUDiTIVi AVENUE DE 
— 1 II il» AIll CHATEAUBRIAND 

Etude do M' Ch. ISOINOD, avoué à Paris, rue de 
Choiseul, 11 . 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, une heure de relevée, 
le 7 juin 1819, 

D'un TEIMAIN, situé à Paris, avenue de Cha-
teaubriand, quartier des Champs-Elysées. 

Mise a prix : 7,350 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M' BOINOD, avoué poursuivant; 

2* A M' Grandjeau, avoué, rue des Fossés-St 

Germain-PAuxerrois, 29 ; 

3° A M' Postel, avoué, rue de Louvois, 10 • 

4- A M; Marchand, avoué, rue Saint-Honoré[283. 
préseus a la vente. (9452) 

LA CONSTITUTION 
Journal universel de la semaine, politique com-

mercial, agriole. littéraire ; résumé des débats de 
iAssemblée législative et de tous les grands jour-

naux, ayant nour épigraphe : RÉPUBLIQUE VÉRI-

TÉ, JUSTICE . Grand format du National! rédigé 
par nos premiers écrivains, avec un feuilleton 
scientifique et un feuilleton-roman qui, détaché 
formera, a fia d'année, un beau volume de 400 
pages. PRIX pour un an : S fr.; pour six mois. 

5 lr. Adresser avec la demande un mandat sur la 

poste au nom de M.C11. MARTIN , rédacteur-Kéraut 
rue Saint-Marc, 39, à Paris. 
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L'àCCrMDTtT GÉNÉRALE des actionnaires 
JâuuLlUDLbb des PAPETERIES DU VAL VER-

WER , empêchée le mardi 15 courant, aura lieu 
délinitivement le lundi 4 juin prochain. 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
Service des trains entre Paris , Bruxelles et 

Cologne. 

Par suite de l'installation du SERVICE DE NUIT 

sur les chemins de 1er belges et les modifications 
apportées par la Compagnie du chemin de fer du 
Nord dans l'organisation des trains a partir du 21 
mai, les relations de Paris avec,Bruxelles et Cologne 
viennent de recevoir un très grand développement. 

Quatre trains au lieu de deux mettent chaque 
jour Paris en communication avec Bruxelles. 

Trois trains au lieu d'un seul vont jusqu'à Aix-
la-Chapelle. 

Enfin deux trains au lieu d'un seul sont en cor 
respondance avec Cologne et les chemins de fer 
de Hambourg, de Berlin et de Leipzig. 

Les heures de départ sont ainsi fixées pour 
Paris : 

8 h. matin. —Arrivée à Bruxelles à 6 h. soir.— 
Arrivée à Cologne à 9 h. matin. 

■M h. 45 matin.—Arrivée à Bruxelles à9h.30soir 
S h. soir.—Arrivée à Bruxelles à 5 h. 45 matin.— 

Arrivée à Cologne à 4 h. 45 soir. 
-11 h. soir.—Arrivée à Bruxelles à midi 30.— Ar 

rivée à Aix-la-Chapelle à 8 h. soir. 

PRIX DES PLACES : 

1 " classe 2e classe 
/ Bruxelles : 35 f. 75 27 f. 

De Paris à \ Aix-la-Chapelle : 49 45 37 75 

( Cologne : 56 95 43 2! 

Le train de 8 heures du soir ne contient que 

des voitures de 1™ classe. 

LE JOURNAL POUR RIRE . .ï-ÏSe" 
de toutes les publications périodiques, publie, 
chaque semaine, les plus grandes et les meilleu-
res caricatures politiques par Bertall, Ed. Morin, 
Tronsens et les autres dessinateurs de la maison 
Aubert. — Prix pour trois mois : 4 fr. — 6 mois, 
8 fr. — Un an, 15 fr. — Tout abonné du Journal 
pour rire a droit, moyennant 7 fr., de recevoir 
franc de port un volume MUSÉE PIIILIPON , conte-
nant 700 caricatures et 384 colonnes de texte co-
mique, dont le prix, franco, est de 15 fr. pour 
les personnes non abonnées. Paris, chez AUBERT, 

place de la Bouse, 29. (2298) 

1 11 VflNPFQ dans les journaux des départemens 
AnHUlluIiU J. FONTAINE , rue Montmartre, 121 

(2006) 

(Payables en billets de banque, mandats sur la 
poste de Strasbourg ou Paris, mandats de com-
merce ou contre notre traite.) 

Le port de la correspondance réciproque est à 
notre charge. Prospectus et bulletins de tirage 
gratis. S'adresser à l'administration générale. 

J. NACHMANN et C% banquiers, à Mayence-sur 
Rhin. (2280) 

sage des Panoramas, 3; aux Américains, rue St-
Honoré, 147, et chez les principaux épiciers. Si-
gné : LECOQ et BARGOIN, ou contrefaçon. — 
1 fr. 20 c. leliîkiL (2282) 

L'INSTITUT MILITAIRE (4. 
remplace dans les corps de l'armée et devant les 
conseils de révision, par des militaires libérables 
et libérés. GARANTIE DE DÉSERTION, PAIEMENT AVEC 

14 MOIS DE CRÉDIT . Direction générale : rue de 1s 
Banque, 24, à Paris. Agens dans toute la France 

(2283) 

PRESSES AUTOGRÂPHIOUESÏgdï): 
à l'usage de tout le monde, pouvant tirer dans 
une seule journée 2,000 exemplaires de tout écrit 

la main, d'affiches, prospectus, lettres, aver 
tissement, professions de foi, musique, dessins, 
plans, etc., etc. CES PRESSES , tout en fer et impri-
mant sur pierre, sont mises en action au moyen 
d'une manivelle à crémaillère dont le mouvement 
apide donne une grande promptitude au tirage. 

FABRIQUE de PRESSES A COPIER , à timbres secs, nouv. 
système (breveté), à timbres humides, etc.—GUIL-
LAUME, mécanicien, 56, r. des Vieux-Augustins. 

(2155) 

EMPRUNTS GRAND-DUCAL DE BADE 
ET EXECVOBAE »E MESSE. 

TIRAGES LES 31 mai ET 1" JUIN 1849 

L'emprunt badois contient: 14 lots à 110,000 fr., 
54 à 85,000 fr., 12 à 75,000 fr., 23 à 32,000 fr 
2 à 25,000 fr., 53 à 24,000 fr., 40 à 11,000 fr., 
à 10,500 fr., 58 à 8,500 fr., 366 à 4,200 fr., 1944 
à 2,100 fr., 1770 à 530, etc., etc. 

Celui de liesse contient : 14 lots à 150,000 fr 
22 à 135,000 fr., 24 à 120,000 fr., 60 à 30,000 
fr., 60 à 15,000 fr., 50 à 7,500 fr., 120 à 5,623 
fr., 180 à 3,750 fr., 300 à 1,500 fr., 600 à 750 fr, 
100 à 572 fr., etc., etc. 

Une action pour les deux tirages ensemble 
coûte 15 fr. 

3 act. 
6 
8 

14 

coût. 45 fr. 
75 

100 
150 

I 18 act. 
30 
55 

120 

cout. 200 fr. 
300 
500 

,000 

CLASSEUR P0RTATIFdfin84VnrP1r 
ble à toutes les personnes qui désirent mettre en 
ordre leurs papiers, factures, correspondances, 
etc.—Papeterie DORVILLE, 6, rue des Fossés-Monl-
martre. Prix : 3, 4 et 5 fr. Env. un mandat. (AIT.) 

(2289) 

BAISSE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Cher, 

d'Argentenil, de la Touraine ou de la Basse-Bour -
gogne; mai* bien d'excellens vins vieux de Bor-
deaux, que fournit, à raison de : 

3« c. la bout. O© fr. la pièce. 40 c. le litre, 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE. 
RUE NEUVE-ST-AUGUST1N, 11. 

Très bons vins de Bordeaux el Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 
Vinssup.à00et75 c. lab., 173 et203f. la pièce. 
Vins finsde 1 f. à6 f. la b.; 300 f. à 1,200 la pièc. 

Rendus sans frais à domicile. 

Urr 
les vend qu'en flacons de verre bleu enroulé A, 

papier vert avec étiquette portant sa sienatif. 
l'nx : 3 fr. le flacon ; 1 fr. 50 le dnlî , ' 
Dépôt a la pliirmacie, rue Caumartin AH*

0, 

dans toutes les villes de la France et de l 'étVai
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ger

-

L'EAU ROGERS S^jft 
rit la dent cariée. Emploi facile et agréablo " 
détruire la dent et brûler les gencives ci

 Sa
"

S 

toutes les préparations en usage. — Se vén 1 "'
m<3 

instruction 3 fr., chez W. ROGERS d ,„, ?Vec 

270, rue St-llonoré. et. e.l.
fi7

 M„. I „„ * . - cn.Us te. 

DITES A VOS DAMES EX&SÏÏEt 
pe, tatfetas, etc., au prix de 12 fr. —■ Maison 
AIMÉE HENRY , 18, rue Basse-du-Hempart. 

CAFÉ S GLANDS DOUX D'ESPAGNE, 
efficace dans les migraines, maux de tète, d'esto-
mac et irritations; agréable au goût, fortifiant 
pour les enfans; détruit l'effet irritant du café des 
îles. En gros : GROULT, rue Ste-Appoline, 16; 
GARNIER, rue Paradis, 12. Détail : GROULT, pas-

t1 i ÏTV DnVKP? CONTRE LES MALADIES DE POI 

LAUA'DullllLo TRINE, DU LARYNX ET DE LA 

PEAU. —Prix à la source (Basses-Pyrénées) : la B 11 " 
70; 1|2, 60; t[4, 50 c, emballées. Boisson : 10 fr 
pour la saison. Logemens confortables, prix réduits. 
—Dépôt à Paris, r. Grenelle-St-Honoré, 44. La b"% 
123; 1(2,1 f.; 1[4, 75 c. Pastilles d'Eaux-Bonnes, 
1 25 c. A ce dépôt, toutes les Eaux minérales natu 
relies de l'Europe. (2313) 

TîniilTT 1 DàuTO Ces mots sont imprimés 
Jjiiliâu 1 A rAIUu. sur chaque pilule De 
haut, purgatif qu'on ne peut trouver qu'à la pharm 
Dehaut, rua du Faubourg-St-Denis, 148, anc. 156 

(2246) 

PILULES DSVALLET . cadémie de Méde 
cine, pour guérir les pâles couleurs, les pertes 
blanches et pour fortifier les tempéramens faibles 

Le docteur VALLET , inventeur de ces pilules, ne 

. et chez tous les pria'ci .w .Ti 
pharmaciens. r "'Rux 

N. B. Observer la signature et le cachet de 1' 
venteur. (Affr.) (1724) m. 

DENTS ET DENTIERS PERRIN. 
solidement fixés dans la bouche sans le sec " 

de CROCHETS ni LIGATURES , qui détruisent t""* 
jours les bonnes dents. La prononciation en" 
mastication sont garanties, quel que soit l

e
 „ 

bre des dents artificielles. BEAUTÉ et UTILITÉ °A
>

" 

rée garantie par écrit. Embaumement et guéris"1 " 
certaine des maux' de dents et de la earie 
l'BAU l'EHBl\ ; prix du flacon : in f

r

P^ 
Rue Saint-Honoré, 355 bis. (Affranchir.) ' 

VARICES. - BAS LEPERDRIEL. 
E'astiques en caoutchouc, avec ou sans lacet 

Compression régulière et continue, soulagement 
prompt et souvent guérison. Envoyer des me<sn>. 

exactes, Pharm. LEPERDRIEL, faubourg Mon? 
martre, 76-78, à Paris, et dans les pharm. bien 

assorties des dépanemens. (2289) 

ÎN ÎFPTÏftN TAÎW1oN ' 3 f- ' la ?eui? a PP rouvée et 
lildLlillUll ROB. SAFFROY , ph., Fg. St-Denis 9 

(1883) ' * 

ABOÎSNEMEWS > 

PARIS ET DÉPARTEMENS. 

Trois mois 6 fr. 

Six mois 12 

Un an. . 24 

ÉTRANGER 28 

LA SEMAINE 
Journal universel avec gravures et illustrations. 

BUREAUX : 

6, RUE SAINT-MARC-FEVDEAU, A PARIS. 

LA SEMAINE paraît le dimanche dans le format des grands journaux. Sa rédaction, la plus complète et la plus variée qui existe, est toute iné-
dite. — Chaque numéro est divisé en deux grandes parties, dont la première contient une revue politique, administrative, judiciaire, mi-
litaire, scientifique, médicale, religieuse, agricole, industrielle, commerciale, algérienne, de l'enseignement, et six courriers-nou-
velles. La deuxième partie contient un journal des salons, de littérature, d'arts, des théâtres, des enfans, des demoiselles, des modes, 
de musique, de mosaïque, de caricatures, de rébus, et six bulletins-renseignemens. 

LA SEMAINE donne, chaque année, 25 grands dessins de modes d'hommes , de femmes et d'enfans ; SQL morceaux de musique 

inédite ; une galerie de personnages célèbres ; plus de 4GO gravures dans ses illustrations de romans, avec un choix de caricatures et 

de rébus. 
Tout abonné nouveau, même pour trois mois, reçoit, à titre de prime gratuite : 
Tout ce qui a paru de la Pécheresse, par M. Paul Féval, roman en publication. 
En outre, les abonnés qui s'inscrivent pour six mois, et qui en font la demande directement au gérant, ont le droit de choisir une des primes 

CHAQUE NUMÉRO CONTIENT 

32 pages ou 96 colonnes. 

suivantes : 1° un joli Album de caricatures et de rébus illustrés, sur beau papier glaeé par Bertall ; 2° un Album de romances, orné de 
vignettes; 3° le roman de Sjlvanie, par M. Jules de Saint-Félix. 

Ces primes sont délivrées gratis au bureau du journal, ou expédiées franco aux abonnés de province, à la charge par eux d'envoyer 50 cent 
prix du port de chaque prime. 

Indépendamment du commencement de la Pécheresse et de l'une des trois dernières primes qui précèdent, tout souscripteur d'un an 
pourra demander deux ouvrages de M. de Balzac : le Provincial à Paris, 2 volumes in-8*, et Modeste Mignon, 4 vol. in-8° , à la cliar»e 
d'ajouter seulement au prix de l'abonnement 3 fr. pour le Provincial et 6 fr. pour Modeste Mignon. 

Ces primes seront délivrées au bureau du journal ou envoyées, aux frais des abonnés, par la voie qu'ils désigneront. 

On s'abonne en envoyant Franco, à l'ordre du directeur-gérant, un mandat sur la poste ou à vue sur une maison de Paris, chez lous les li-
braires et aux Messageries. 

UNE SEMAINE A LONDRES. 
TRAINS DE PLAISIR A PRIX RÉDUITS. 

Prix des places de Paris à Londres, retour compris : 
1'* Classe, 75 fr. — 2° Classe, 55 fr. — Soit par Boulogne, soit par Calais. 
LE DÉPART DE PARIS aura lieu le dimanche 27 mai, à 6 h. 45 m. du matin. 
L'arrivée à Londres, le môme jour, à 8 h. 45 m. du soir. 
RÉTOUR DE LONDRES , le lundi 4 juin, à 7 h. du matin. Arrivée à Paris, le même jour , 9 h. 15 m. 

du soir. 
On délivre des billets d'avance : 

A la gare du chemin de fer du Nord, place Roubaix, à Paris ; 
A l'administration du chemin de fer d'Amiens à Boulogne, 48 bis, rue Basse-du-Rempart. 

S'adaptant parfaitement dans la bouche sans LIENS ni LIGATURES, les seuls qui imitent la nature et servent à 
broyer les alimens les plus durs. Voir pour plus de détails la brochure intitulée : CONSEILS AUX M EUES DE FA-

MILLE , indispensable à toutes les personnes qui portent des dentiers sans crochets et surtout à celles qui sont affec-
tées de carie dentaire, par GEORGES FATÏET, inventeur et seul possesseur de l'EAU et ÉLÏXÏR. PAT-
TET, pour guérir et embaumer les dents soi-même ; remarquable par ses propriétés calmantes et son goût agréa-
ble, cette Eau dépose dans la cavité de la dent un émail qui permet d'en opérer I'OBTURATION par un nouveau 
procédé à froid, sans douleur ni pression. — 10 fr. le flacon. — En vente chez tous les libraires : Traité com-
plet de prothèse dentaire (prix : 5 fr.), ouvrage utile et indispensable aux médecins, dentistes, savans, littéra-
teurs et aux gens du monde; beau volume in-8° avec planches illustrées, avec portrait de l'auteur. — Affr. avec 
mandat* sur la poste, 363, RUE SAINT-HONORÉ. (2341) 

Convocation* d'action n al tut». 

Le» gérans des Mines asphaltiques de Lobsann ont 
l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que l'assem-
blée générale aura lieu le samedi , 9 juin , à huit heures 

du soir, chez M. Lemardelay, rue Richelieu, 100. MM. les 
actionnaires sont priés de faire, entre les mains de l'agent 
de la société, à Paris, rue Neuve-St-Jean, 4 bis, la remise 
de leurs actions contre récépissé, qui leur servira de carte 
d'entrée. (23C4) 

DE LA 

Société ilygnénique 

Cette préparation est onctueuse et 

fondante; elle rend les cheveux brillants 

et souples, les fait épaissir et les em-
pêche de tomber. 

Les matières don t elle se compose sont 
de la plus grande pureté, et par consé-

quent ne laissent sur la tête ni résidu, 
ni pellicules. 

La Pommade philocome de la Société 

Hygiénique a en outre l'avantage de ne 
point occasionner les migraines ou maux 

de tête si souvent produits par les pom-

mades communément employées ; elle 
n'a pas non plus, comme la plupart de 

ces pommades, l'inconvénient d'altérer 

la nuance des cheveux. 

PRIX DU PLACON : 1 FR. SO C. 

Entrepôt général , rue J.-J. Rousseau, 8. 

Tout flacon non revêtu du cachet et de la dénature ci-dessus 

doit être refusé comme contrefait. 

PRODIGE DE CHIMIE. 

PLUS DE TÊTES CHAUVES. 
La POM-

MADE du 
chimiste 

Goulard , 
recommandée par les premiers médecins Ue Paris, est la 
SEULE INFAILLIBLE pour faire recroître ies cheveux en 
TROIS MOIS . Prix : 5 fr. le pot. — A Paris, chez l'inven-
teur, rue du Faubourg-du-Temple, 137; en province, 
chez les principaux pharmaciens et parfumeurs. 

SOCIETE VASES AEROFUGES 
42, r. Paradis-Poissonnière, 

FABRIQUE 

D 'EAUX GAZEUSES 
et appareils de ména-
ge perfectionnés pour 
faire soi-même k'au 
dcSeltz, Limona-
des, Soila-Watcr, 
Vin mousseux , et 
toute espèce de Bois-
sons gazeuses, 

ELEGANCE. ÉCONOMIE. SIMPLICITÉ 
AUKKM KÎNT. UTILITE.HYGIÈNE. 

Même Maison boulevard Poissonnière , 23. (2285) 

COMPAGNIE DE PUBLICITÉ , 
15. rue «le la Banque, 15. 

ANNONCES dans tous les JOURNAUX. 

Maladies secrètes. \ 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

CH ALBERT 
Uédtem dt U Faculté dt Parti, maltrt m pUrnuuU, 

tx-pharmacitn du HSpiieux dt U tUU dt Paru, prt-

(ttttm- dt mUttmt ci dt itlaniqat , «onoW dt mi-
daitltl tt rittmptnttt natienaiu. 

Les gnérlsons nombreuses et authentiques ob-
tenues a l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité sur lous 
les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 
remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sur dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contra 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr ALBERT est peu dispen-
dieux, facile ù suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangement t il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

Rue Montorgueuil , 21. 
Consultation* gratuites tous let jourt.* 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. {Afft.)^ 

I>a publication légale des Actes rte Société est obligatoire, pour l'année 1840, dans les l»ETITES-AFFICUES , la GA2SETTE DES TRIBUNAUX et EE OHOIT, 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé devant M. Fou-
etter, notaire à Paris , et son collègue, 

le 10 mai 1849, enregistré, 
Il a été formé entre .-
M. Fructueux-Louis CROCHE , pro-

priétaire, demeurant à Bordeaux (Gi-
ronde), et les commanditaires dénom-
més audit acte de société, 

Ainsi que les personne» qui devien-
draient propriétaires d'actions ou de 
coupons d'actions, et qui , par cela 
seul, seraient réputées adhérer aux 
statuts de la société, 

Une société en nom collecta a 1 ê-
gard de M. Croché, et en commandite 
a l'égard des personnes désignées au-
dit acte et des souscripteurs ou acqué-
reurs d'actions ou coupons d'actions. 

La société prend le titre : l'Extinc-
tion du Paupérisme , compagnie géné-
rale pour l'émigration et la colonisa-

tion de tous les pays. 
La raison sociale est CROCHE et C». 
Le siège de la société, dont la durée 

est flxée à soixante ans, à partir du 
jour de l'acte dont est extrait, est éta-
bli à Paris, place de la Bourse, 11. 

Le tonds social se compose de la 
somme de douze millions do francs, 
divisés en douze mille actions de mille 
francs chacune, dont quatre mille por-
tant les n«' 8 ,001 à 12,000, seraient di-
visées en coupons d'actions de cent 

francs chacune. 
Lesdiles actions sont au porteur et 

portent la signature sociale Croché 

et C«. 
M. Croché est seul gérant et a seul 

a signature sociale. 
Pour extrait : 

FOICUER. (433) 

la I 

D'un acte sous seings privés, du 14 
mai 1819, enregistré à Paris le 10 mai 
1849, folio 5, recto, caie 2, par d'Ar 

mengau, 
n appert : 

Que la société ayant existé de fait 
entre M. Théophile BERNEX, négo-
ciant, demeurant à Paris , rue St-La-

zare, 60: , . 
lit M Camille ARCHIAS, aussi négo 

cianl, demeurant à Paris, rue de Pro 
venco, 01, sous la raison sociale TA, 
BERNEX et C". ayant son siège à Pa-
ris, rue de Provence, 61 , et ayant pour 
objet toute* affaires de commerce 
soit en commission, toit pour son 
compte, a été et demeure dissoute a 
partir dudil)our 14 mai 1849; 

El que la liquidation en sera faite 
par MM. Berncx et Archias conjointe 

ment. 
Pour extrait: 

Approuvé, Tu. BKRNKX . (434) 

Cabinet du sieur ALBARET, rue Saint-
Honoré, 294, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date, à Paris, du ta mai 1849, enre-
gistré le 22 dudit, par d'Arme igau, qui 
a reçu les droits. Entre M. Jean-Etien-
ne CADAZE, cordonnier bottier, de 
mourant à Paris, rue de la Pelleterie, 
n* l,etun commanditaire dénomme 
audit acte. Il appert : 

Que 1s société en nom collectif â l'é-
gard du sieur Cadaze seulement, sous 
la raison sociale CADAZE et C», pour 
le commerce de bottier cordonnier, 
sise à Paris, rue de la Pelleterie, n u t, 
est et demenre dissoute à partir du 18 
mai courant; 

Et que le sieur Cadaze est nommé 
liquidateur de ladite société. 

Pour extrait, 
ALAARET. (435) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date, à Paris, du 19 mai 1849, 
enregistré, 

MM. Eugène DUMONT, rue Rambu 
teau, 35, â Paris; Edouard DUVAL, à 
Nevers (Nièvre); François REDON, à la 
Charité (Nièvre); ces deqx derniers 
faisant élection de domicile rue Ram-
bu teau, 35, 1 Paris, ont formé une so 
ciété, sous la raison sociale m siONT 
et C% pour la commission sur les soie-
ries, la draperie, la nouveauté, les 
tissus et marchandises, le tout en gros 
Le siège social est à Paris, rue Ram-
buteau, 35. La société durera cinq ans 
du 1" mai 1849 au 1" mai 1854. L'ap 
port social estjde 20,ooo fr. pour cha-
cun des associés, et en espèces ou va-
leurs ; les bénéfices et les perles seront 
supportés par tiers par les associés. 
Dumonl aura seul la signature sociale; 
il gérera et administrera. 

Pour extrait, 
DCMOST. DUVAL. RBUON . (436) 

Suivant acte passé devant M- AUBRY 
et son collègue, notaires a Paris, le 
mai 1849, enregistré, M. Jean-Franço s 
UENINGER père, dit DENIÈRE, et M. 
Guillaume DENINCEft lil<, dit DENIE-
ItE, lous deux fahricans de bronze el 
d'orEévrerie, demeurant à Paris, rue 
d'Orléans, 9, au Marais. 

Ont dissous, i compter du 10 décem 
bre 1848, la société en nom collectif 
qui a été forméo entre eux sous la 
raison soclsle DENIÊIIE et llls. pour 
la fabrication du bronze, celle de l'ar-
genterie et la vente des objets fabri-
qués, aux termes d'un acte passé de-
vant ledit M< Aubry el son collègue, le 

20 juin 1844. 
,.M. Denière llls est rssté seul chargé 
do la liquidation de ladite sociélé, avec 
tous les pouvoirs nécessaires i cet ef-

fet. 
pour extrait, 

AtlBRÏ, 

ÏBiBUSÀL DE COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1 848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 21 mai 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1 er du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en élat de cessation de paiemens 
lo slcur MAVET (Pierre), ent. de ser-
rurerie, rue de la Réforme, 46; fixe pro-
visoirem.àla datedu28fév. 1848 ladi-
te cessation; ordonne que si fait n'a été, 
les scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux ar-
ticles 455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Lucy - Sedillot, membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire , el pour syndic pro-
visoire, le sieur Huet, rue Cadet, 6 [N° 
626 dugr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 21 mai 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1™ du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur W1NTERN1TZ (Léopold), fab. de 
meubles, rue Chapon, 28; fixe provi-
soirement à la date du 10 juillet is<8 
ladite cessation; ordonne que, si fait 
n'a été, les scellés serontapposés par-
tout où besoinsera, conformément aux 
art. 455 el 458 du Code de commer-
ce; nomme M. Compagnon, membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire, et pour syndic pro-
visoire, le sieur MILLET, rue Maza-
gran, 3 IN» 727 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sorti invités à se rendre, au Tribunal 

de commerce de. Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers t 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BELTON (I.ouis-Désiré), 
fab. de poupées, rue Quiucampoix, 32, 
le 28 mai â i heure [N° 595 du gr.J; 

Du sieur MIClliX (Jean Baptiste-
Etienne), restaurateur, i Bercy, sur 
le port, 48, le 29 mai à 12 heures [N u 

500 du gr.]; 

Du sieur BORD (Louis), maître ma-
çon, rue Grammont, 8, le 28 mai a 9 
heures [N° 043 du gr.]. 

Du sieur BARTHELEMY (Gaspard-
Félicité), loueur de voitures, faub. St-
Marlin,i99, le 28 mai à 10 heures i[2 
[N° 491 dugr.]; 

Du sieur PENISSEAU (Michel;, mar-
brier, bout des Amandiers, 46, à Bel-
leville, le 28 mai à t heure [N» 472 du 

gr-]-

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaireque les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MAI. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BONNOT (Victor-Adrien), 
fab. de papiers peints, rue Traversiè-
re-St-Antoine, 9, Ie29 mai à 12 heu-
res [N° 364 du gr.]; 

Du sieur TRONCHON (Napoléon), 
ent. de grillages, à Passy, avenue de 
St-Cloud, 11, le 29 mai i 12 heures 
[No 49 du gr.]. 

Du sieur CONNOIS (Julien-Adrien), 
tailleur, rue Neuve-des Petits-Champs, 
36, le 28 mai à 9 heures [N° 3 43 du 

gr-]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer tur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en élat d'union, cl, daus ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion aut sur 

l'utilité du maintien ou du remplace, 

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISE A ÎTUITAINE. 

Du sieur GIOT (Nicolas), plaqueur, 
rueNeuve-St-Denis, 13, le 28 mai à 1 
heure [N° 432 du gr.]. 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ESTLfMBAUU (Louis Joseph), fondeur, 
rue Saiut-Pierre-Popincourt, n. 18, 
sont invités à produire leurs ti-
tres de créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des sommes 
4 réclamer dans un dilai de vingt 
jours, 4 dater de ce jour, entre les 
mains de MM. Lefrançois, r. de Gram-
msnt, 16, et Mirio, r. BulTault, 17, syn-
dics, pour en conformité de l'art. 492 de 

la loi du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
l'expiration de co délai [N° 576 du 

gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 21 MAI 1849, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisolrementl'ouvertureauditiour: 

Du sieur BRETON ( Pascal Charles!, 
épicier, rue Richelieu, 29, nomme M 
Evetle jnge-commissaire, et M. Maillet, 
rue des Jeûneurs, 40, syndic provisoi-
re [N»8801 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité/ à te rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salit des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CIIATAING aîné ^Hippoîy-
te), md d'eau-de-vie el vins, à Mont-
martre, le 28 mai à 3 heures [N° 8792 

du gr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tantsurla composition del'é 

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Los tiers-porteurs d'effets ou 
endossemeus de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour lesassembléos subsèquen 

les. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BAUDUER (Jean-Baptisle 
Paul), ceinturier, rue du chevalier-
du-Guet, 1, le 29 mai à 1 heure 1I2 [N° 
8575 du gr.] ; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi 

catton et affirmation de leurs créances i 

NOTA . Il est nécessaire quclos créan 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs erèanoes romel-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
lant l'union de la faillite du sieur 
SEVESTRE (Auguste), fabricant de pa 
piers peints, rue des Boulets, 14, sont 
invités i so rendre, le 28 mai à 10 h. i|2 
précises, palais du Tribunal de corn 
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 

syndics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [N»6H5du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur VINCENT 
(Georges-Antoine), serrurier, rue de 
la Grande-Chaumière, 1, sont invités 
à so rendre, le 29 mai à 1 heure 1I2 

très précise, au palais du Tribunal 
de commerce , salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'art. 537 de la toi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli [N" 7604 du 

gr.]. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers des sieurs LA-
CI1APELLE frères, négocians, rue Pois-
sonnière, 13, peuvent se présenter 
chez M. Duval-Vaucluse, syndic, rue 
Grange-aux-Belles, 5, pour toucher un 
dividende de 5 p. 100 dans la deuxième 

répartition [N° 8137 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 14 mai 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
DENEVERS-LETOURNEUR, fondeur en 
1er, rueSt-llippoljle-St-Michel, 18, ne 
recevra pas la qualification de faillite 
et n'entraînera pas les incapacités y 
attachées [N» 47 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 7 mai 1849, lequel,en 
homologuant le concordat, dit que la 
cessation de paiemens des sieurs LE 
RASLE cousins et JULOUM, mds de 
fournitures pour tailleurs, rue Vivien-
né, 22, ne recevra pas la qualifica-
tion de faillite et n'entraînera pas les 
incapacités y attachées [N« 116 du gr. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du 7 mai 1819, lequel, 
en homologuant le concordat , dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
BLAISH, relieur, rue du Bac, 68, ne 
recevra pas la qualification de faillite 
et n'entraînera pas les incapacités y 
attachées [N° 293 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
do la Seiue, du 7 mai mis, lequel, en 
homologuant le concordat, dit que la 
cessation de paiemens du sieur LA 

FONT, md tailleur, rue des Filles-Sl 
Thomas, II. ne recevra pas la qualill 
cation de faillite et n'entraînera pas le: 
incapacités y attachées [N° 55 du gr.]; 

Jugement du Tribunal do commerce 
de la Seine, du 14 mai 1819, lequel, en 

homologuant le concordat, dit que la 
cessation de paiemens du sieur BA-
RELLE, md de charbons de terre, i 
La Chapelle-St-Denis, rue de Jessaint, 
5, ne recevra pas la qualification de 
faillite et n'entraînera pas les incapa-
cités y attachées [N° 259 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerça 
de la Seine, du 30 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens dusieurTHI-
BAUD, limonadier, boni. St-Denis, 4, 
ne recevra pas la qualification de fail-
lite et n'entraînera pas les incapacités 
y attachées (N« 211 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce 
do la Seine, du 7 mai 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur KLEIN, fab. de meubles, rue Sle-
Marguerite-St-Germain, 15; en consé-
quence, le déclare non affranchi de la 
qualification de failli et des incapaci 
tés y attachées [N» 219 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 14 mai 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur JEANNE, restaurateur, rue du 24 
Février, 45; en conséquence, lo décla-
re non affranchi de la qualification de 
failli et des incapacités y attachées [N° 
237 dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 7 mai 1849, lequel, en 
homologuant lo concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur N'AURAS, md de colon, rue aux 
Ours, 54; en conséquence, le déclare 
non affranchi de la qualification de 
failli el des incapacités y attachées [N 
820 dugr.]. 

Laisne, id., clôt. — Robert, nid de 
vins, id. — Alexandre et femme, id., 

conc. 

MIDI : Jeannerel et G», brasseurs, clôt. 
— Monciny, agent d'alfaires, conc. 
i«E inclus 1(2 : Dulong, couiniiss. ua 

roulage, svnd.—Dampt, md de vins, 
id.-Calrow etC«, fabr. de boulons, 
id — Genin , mercier, vérif.— Mequi-
gnon, tailleur, clôt.—Lagncaux, boî-

tier, id. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

TOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ce: 

/ugemens, chaque créancier rentre da 

l exercice de ses droits contre le failli 

Du 21 mai 1849. 

Du sieur THOMAS (Joseph), sellier 
rue Française, 6 [S« 8802 du gr.], 

Du sieur MASSE (Henri), directeur 
du IhéaLro Siint-Marcel, demeurant 
galerie des Petits- Pères, e [N" 8692 du 
gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 23 MAI 1849. 

NEUF HEURES : Ouorucl, limonadier, 
synd.- Grossin j', épicier, vérif.— 

Décès et injnvumatloiK' 

Du 20 mai 1849. -M. de Beautor' 
de Miramont, 9 ans, place Vendons, 
20.— Mme Thiery, 39 ans, rue de i " 
vise, 39. — Mme Marlin, 68 a"». 
Lafiitte, 7. - M. Lonard, 89 ans, m» 
d'Argenteuil, 23. -M. Desprez, il"»"' 
r.Bellefond,27.—Mme Habier,52 an», ' • 

des Petits-Champs, 51. — M. «JT^ 
52 ans, r. du Fg-Monlmarire, m-
Mme Cobert, 19 ans, r. Boursaul , i»-

Mme Lacropte, 89 ans, rue K"1"'",, 
St-Ccorges, 13. - Mme Bonneyille. t 
ans, r. des Moulins, 14. - M. Bonnet, 
48 ans, r. du Sentier, 14. -- Ml le K 
Ion, r. Benin-Poirée, I 2.- M.M«IS 

land, 28 ans, r. St-Honoré, 225. »>" 
Goruot , 43 ans, place st-Gerroam. > 
—M. Fontaine do Cramayel, o . '

 w 
rue des Vinaigriers, 25. — M. » '

 4
. 

ans, rue de la Fidélité, 8. —
 M - V,™a 

rin, 52 ans, r. Rambuieau, îéj. - . 
Cardinet, 76 ans, r. du Fg-S\ »f ' 
142.—Mme Minet, 03 ans, r »' „ 
lite Cordérie, 84. — Mme Laigw<'£

lle 
ans.iue du Haut-Moulin, M. TT

aDCi 
Guyet, 36 aus, rue Suuou-ie-t'

 (> 
27.—M.Pouquerolle, 61 ans, r.

 hJ
. 

Huche, 9. -M. Lanoè, 58 » ns > 0|, ca 
pou, 17. -M. Biaureaux,i6 ans, !-

Saint-Jean, t6. - M. Brugvm. 65 
rue de U Verrerie, 56. -M. Lesp ■ 
ans, rue St-Merry, 7. - Mlle ̂ ' .

 et> 
65 ans, rue de Bercy, 60.- M. «' _ 
27 ans, rue Vieille-du-TompR, J ■

 c 
M. Porchcron, 77 ans, rue F>^ 
— MmeRossi, Ci ans, me de ou

 s(
, 

ton, 19. — Mme Nicolle, 78 ans, •
 du 

Louis, 69. — M Goby,44 ail»."
 pu

. 
Cloltre-N'olre-Dame, 26. - * ' ij. 
bois, 32 ans, quai Napoléor , »• . „,,. 
Deslan les, 13 ans, rue do 1 l'OP'

 Btl 
Maire, 5. - Mlle Bout houei, «.

 4
, 

rue du Bac. 65. - M. Lepiejj "X,' Jf 
ans, r. de Tournon, 7.-M. » Lr

 rs
|. 

ans, r. Haulefeuill*, 4. — Mme' ■ _ 
se, 40 ans, r. desGrands-Hfgre». 

M Bigot, su ans, rue Nve-»'-I• , 

n° 33. 

lnme 

BIIBTO». 

Enregistré à Paris, le 
Reçu dix centimes, 

Mai 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIiURlNS , 18. Pour légalisation de la signature A. Cuvoî 
M maire 'u 1" ■rroudisseuieut, 


